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         METHA VAL DE SAONE 

        91 chemin de Clairange 
        69220 DRACE 
 

 
 
Nos références :  R VDS1806008 - DRACE (69) - Station de méthanisation 
Objet : – Étude géotechnique d'avant-projet de type G2 AVP (Ind A) 
 
 

 
À l'attention de Monsieur GANCI 
 
 
Monsieur, 
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint notre étude géotechnique afférente aux 
principes généraux de construction pour l’affaire citée en objet. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires. 
Vous en souhaitant bonne réception. 
Bien sincèrement. 
 
 

Pour EQUATERRE VAL DE SAONE 
 

Le 20 Septembre 2018 
 

Christophe POMEL 
 

 
 
 
 
 
 
Diffusion :  Tous les Intervenants (§ 1.2.) 
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SARL EQUATERRE VAL DE SAONE au capital de 5 000 Euros / R.C.S Annecy  n° 819 799 461 – APE : 7112 B 
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1. SYNTHESE 
 

1.1 Code complexité projet  

 

 F E S M R D 

1  X X X   

2 X    X X 

3       

4       

5       

 

CODE complexité projet 2 

 
F : Fondations, dallages, voiries   E : Eau souterraine et infiltration 
S : Stabilité     M : Mitoyens – Existant proche 
R : Reconnaissances effectuées   D : Définition (avancement) du projet 

 
1 : Peu d’aléas particuliers 
2 : 1 ou 2 aspects de la construction à traiter particulièrement dans les pièces écrites et en Supervision d’exécution 
3 : Travaux spéciaux d’ampleur modérée 
4 : Travaux spéciaux importants mais de technicité courante 
5 : Travaux spéciaux très techniques 

 
Nomenclature : Rappel des conditions d’affectation 

 
Codes 
 
CODE 1 : Pas d’aléa 
 
CODE 2 :        CODE 3 :  
 
Une ou plusieurs croix dans les lignes suivantes :   Si R et/ou D en ligne 4 
F : Rattrapages  Cloutage de plates-formes   Si une ou deux croix dans lignes suivantes : 
E : Drainages périphériques  Tapis drainants   F : Préchargement   Fondations semi profondes Renforcement de sol 
M : Mitoyens/Existant peu sensibles     Pieux simples   Micropieux   Sécheresse 
 E : Masques   Éperons Drainage préalable (décompression) 
 S : Berlinoise autostable ou tirantée sur 1 niveau   Enrochements 

 M : Reprise en sous œuvre simple - Prise en compte de mitoyen existant 
sensible 

 
CODE 4 :         CODE 5 : Contexte général très contraignant 
 
Une ou plusieurs croix dans colonnes suivantes :    Si une ou plusieurs croix dans la ligne 5. 
F : Pieux spéciaux   Micropieux Spéciaux   Mixte 
E : Rabattement   Pompage   Nappe en charge 
S : Paroi clouée   Soutènements tirantés supérieurs ou égaux à 2 niveaux 
M : Reprise en sous œuvre   Technique spéciale 
 
 
  

Gestion de la complexité 
par le maître d’œuvre 

général dans la cadre des 
règles de l’art habituelles 

Gestion de la complexité par 
le maître d’œuvre spécialisé 

dans le cadre d’une étude de 

projet géotechnique 
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1.2 Adaptation globale du projet au sol 

 

Il n’y a pas de contre-indication géotechnique majeure à la réalisation de cet ouvrage. 

Le projet dans son insertion au site nécessite une adaptation au sol particulière. 

Concertation préalable avec l’ingénierie indispensable. 

 
Nous retiendrons : 
 
FONDATIONS :  
Cette adaptation ne nécessite pas l’utilisation de techniques spéciales vis à vis des fondations. 
 
Pour les cuves (digesteur, fosse de stockage, pré fosse), il s’agira ici dans le cadre des tassements 
acceptables par la structure projetée, de fondations superficielles de type radier et/ou faux radier. 
 
Pour les ouvrages annexes non ou enterrés, il s’agira de fondations superficielles sollicitant les argiles 

limono-sableuses. Pour ces ouvrages, en gestion du risque de retrait-gonflement (aléa élevé) et 
indépendamment du fait que le bon sol devra être atteint dans tous les cas, un approfondissement des 
fouilles -1.5m (aléa fort) sous le terrain final (y compris encastrement) sera à prévoir.   
 
EAU SOUTERRAINE :  
Cette adaptation ne nécessite pas l’utilisation de techniques spéciales vis à vis de l’eau souterraine. 
 
Il s’agit ici en phase provisoire de forme de pente et de protection stricte des plateformes, avec des 
drainages des arases en cas de venues d’eau et/ou de mauvaises conditions météo.  
 
Pour les cuves (digesteur, fosse de stockage, pré fosse), il s’agira ici en phase définitive de drainage 
périphérique et d’un tapis drainant en sous face du radier, avec poste de relevage pour limiter le risque 
d’accumulation en sous face et donc les sous pressions. Prévoir un cuvelage réglementaire de ces cuves.  
 
Pour les ouvrages non enterrés, en gestion du risque de retrait-gonflement, il s’agira de drainage 

périphérique avec exutoire gravitaire. Tout point bas non drainé fera l’objet d’un cuvelage.  
 
SOUTENEMENTS - TERRASSEMENTS : 
Cette adaptation ne nécessite pas l’utilisation de techniques spéciales vis à vis des soutènements. 
 
Au droit des cuves enterrées voire fortement enterrée, il s'agira de talus adoucis à 1H/1V avec masques et 
éperons drainants au droit des venues d'eau, avec réalisation de risberme intermédiaire d’un mètre pour 

les talus supérieurs à 4.0m de hauteur. Prévoir le bâchage des talus.  
 
REPRISES-EN SOUS ŒUVRE :  
Sans objet. 
 
DALLAGES :  
Cette adaptation ne nécessite pas l’utilisation de techniques spéciales vis à vis des dallages. Renforcements 

localisés de plateforme selon altérations du support. 
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VOIRIES :  
Cette adaptation ne nécessite pas l’utilisation de techniques spéciales vis à vis des voiries. Renforcements 

localisés selon altération du sol support 
 
Les sujétions exposées ici peuvent être gérées, adaptées, voire optimisées dans le cadre d’une étude de 

projet géotechnique au sens de la norme NFP 94-500. 
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1.3 Les principaux aléas et enjeux identifiés 

Il s’agit ici d’envisager les impacts technico-économiques possibles ou probables, des « sols et eaux » 
non gérés sur les travaux du projet lui-même ou sur l’environnement (ZIG).  
Le présent rapport se propose de présenter les moyens de gérer et limiter ces risques. 
 

Domaine 
d’application 

Aléa Principaux Enjeux 
(vulnérabilité) 

Risque Niveau de 
risque (Aléa x 
Enjeux) 

Eau 
Superficielle 

Circulations 
superficielles 
Ruissellements 
Sols sensibles aux 
variations de teneur 
en eau 

Infrastructure 
Arase 
terrassement 
 

Infiltrations dans les parties enterrées. 
Stagnation en périphérie de l’ouvrage  

2 

Terrassement 
généraux 

Rupture des talus 
ouverts  

Humain 
Travaux en cours  
Voirie, foncier 
mitoyen, 
Infrastructure et 
superstructure 
mitoyen/existant 
Réseaux 

Dommages corporels 
Dommages matériels 
Arrêt de chantier 
Travaux supplémentaires  

3 

Arase 

Décompression du sol 
d’arase, défauts de 

portance. 
Météo. 
Hétérogénéité du sol 
support au niveau de 
l’arase 

Dallages et voiries Renforcement localisé des supports - Immatériels  
Retard de chantier 
Surcoûts liés aux purges / remblais 
complémentaires / traitement des sols pour 
parvenir aux objectifs de portance. 

3 

Fondations et 
dallages 

Hétérogénéité du sol 
support au niveau de 
l’arase 
Décompression du sol 
support 
Sensibilité des 
matériaux au retrait-
gonflement (aléa fort) 

Superstructure du 
projet 
Dallage lourd 
 
 

 

Tassements différentiels (apparition de 
fissuration) 
Tassements non admissibles pour l’exploitation 

(dallages) 
Modification des fondations du projet au sol – 
Arrêt du chantier – Gestion des délais. 

3 

 
 
 

Définition du niveau de risque 

1 Faible 

2 Peu important 

3 Moyen, mais à gérer en exécution sous 
supervision géotechnique 

4 Élevé, adaptations à intégrer en conception du 
projet 

5 Très élevé, modifier le projet ou prévoir des 
dispositions constructives très lourdes 
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1.4 Incidences géotechniques sur l’avancement du projet 
Ce tableau est une aide indicative mais non exhaustive, destinée à la Maîtrise d’œuvre, pour orienter ses travaux de construction vis à vis du contexte géotechnique 
du site, ceci ne saurait engager Equaterre dans un rôle de conception ou en cas d’autres sujétions non abordées ici. Les prescriptions géotechniques sont reportées 
dans le développement du rapport ci-après. 
 

Domaine 
d’application 

Action à minima de la maîtrise d’œuvre Incidences et implications du géotechnicien à prévoir 
Type de 
mission 

Fondations 
Linéariser et rigidifier les appuis 
Gestion du risque de retrait-gonflement  
Préciser les descentes de charges effectives 

Contrôle de fond de fouille 
 

· G5 
 

Eau 

Drainage périphérique + tapis drainant avec poste de relevage pour les cuves.  
Drainage périphérique pour les ouvrages annexes avec exutoire gravitaire  
Calages de niveau, selon réseau gravitaire  
Traitement des eaux pluviales (infiltration envisageable mais pas au niveau de la zone prévues 
à cet effet) 

Essai d’infiltration complémentaires 
Dimensionnement d’un ouvrage d’infiltration avec rejet à débit limité 
 

· G2 AVP 

· G5 

Terrassements 
Soutènements 

Optimisation des emprises vis à vis de l’environnement  
 
 

Sans objet     

Mitoyens – 
Existants 
proches 

Sans objet Sans objet  

Dallages et 
voiries 

Définir les contraintes d’exploitations telles que surcharges, trafics, spécificités. 
Préciser les limites de déformations admissibles pour l’exploitation actuelle et / ou prévisible.  
Maintien des portances d'arases  
Renforcement des arases de terrassement par traitement chaux + liants 
Renforcement parcloutage en cas de décompression et/ou de mauvaises conditions météo. 
 

Supervision d’exécution 
Contrôles de compactage 

· G4 

· G5 

 
* Bien prévoir la diffusion des informations entre les différents lots pour lesquels il y a interaction (Fondations spéciales – Démolition – Terrassement – Gros œuvre…)

Equaterre se tient à la disposition des intervenants pour assurer des missions de type Investigations Géotechniques G0 à G5, suivant la classification des missions 
géotechniques jointes en annexe. 
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2. GENERALITES 

2.1 Situation 
 

Département : RHONE (69)   
Commune :  DRACE 
Adresse :  91 Chemin de Clairange 

 
* source : http://www.geoportail.gouv.fr  

2.2 Les intervenants 

 

INTERVENANTS SOCIETES REPRESENTANT MAILS 

MAÎTRE D'OUVRAGE METHA VAL DE SAONE 
M. GANCI 

M. AUCLAIR 
metha.vds@icloud.com ; 

auclair.metha@gmail.com ;  

MAITRE D’ŒUVRE et 
ARCHITECTE 

GRAINE D’IDEE - contact@graindidee.fr ; 

BET STRUCTURE    

ECONOMISTE    

B.C.T    

VRD    

 

Convention souscrite :   Notre proposition n° VDS1806008 
      Votre commande : Reçue courrier le 29/06/18. 

 

2.3 Les documents fournis 

 

Documents Echelle Origine / référence Indice/Avancement Date 

Plan topographique et 
plan existant 

1/500 MAITRE D’OUVRAGE 0 24/04/2018 

Plan masse 1/500 ARCHITECTE 0 24/04/2018 
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2.4 Les documents à nous communiquer 

Descentes de charges 

Surcharges d’exploitations précises 
 

2.5 Documents de référence 

Site Infoterre (BRGM) 

Site Prim.net 

PPR de la commune de : DRACE 

http://www.Argiles.fr 

http://www.inondationsnappes.fr 

2.6 Les questions posées 
 

Il s’agit de préciser, dans le cadre de la mission décrite au paragraphe 1.3, les points suivants : 
 

1. La nature et les caractéristiques mécaniques des horizons rencontrés permettant le pré 
dimensionnement des infrastructures du projet. 

 

2. Les principes généraux de construction de l’ouvrage, liés à la géotechnique : 
- Terrassements 
- Soutènements 
- Fondations et dallages 
- Dispositions vis à vis de l’eau souterraine. 

 

3. Les principes généraux d’adaptation au sol des voiries. 
 

4. Les principes généraux de traitement des arases. 

2.7 Les opérations effectuées 
 

Pour répondre aux questions posées, nous avons réalisé les postes suivants : 
 
En juillet 2018 : 

· Visite préalable du site, pré implantation et nivellement des sondages. 

· Couverture géophysique du site. 

· Sondages à la pelle mécanique (12 sondages). 

· Essais d’infiltration de type « DARCY » (4 essais).  

· Essais au pénétromètre statique dynamique lourd (11 essais). 

· Forages avec contrôles pressiométriques poussés à 20 m (2 forages). 

· Prélèvement d’échantillons pour analyse en laboratoire.  

· Synthèse et rédaction d’un rapport d’étude géotechnique d'avant-projet. 

En septembre 2018 : 

· Sondages à la pelle mécanique (3 sondages). 

· Essais d’infiltration de type « DARCY » (2 essais).  

· Essais au pénétromètre statique dynamique lourd (4 essais). 

· Mise à jour du rapport d’étude géotechnique d'avant-projet.  
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3. ANALYSE 

3.1 Les données du projet 

3.1.1 L’ouvrage 

 

Le projet est en phase PC et pourra être adapté ou modifié en fonction des résultats de l’étude 

géotechnique. À ce jour, nous retiendrons les principaux éléments suivants : 

 

· Type : Construction d’une unité de méthanisation comprenant entre autres, la 
création des ouvrages suivants :  

- D’une fosse de stockage (cuve) 
- D’un digesteur (cuve)  
- D’une pré fosse enterrée 
- De plusieurs bâtiments techniques et/ou de stockage notamment 

des hangars 
- De trois silos couloirs  
- De plusieurs fosses semi-enterrées ou enterrées 
- D’un bassin d’orage 

· Dimensions et hauteur : Cf. plan masse de manière générale mais nous retiendrons particulièrement 
les dimensions suivantes : 

- Fosse de stockage (ø = 34.0m, hauteur = 8.0m) 
- Digesteur (ø = 32.6m, hauteur = 8.0m) 
- Pré fosse (ø = 12.0m, hauteur = 5.0m) 
- Bâtiments techniques et/ou de stockage notamment des hangars 

(cf. plan masse). Hauteur des ouvrages variables allant de 2.0 à 
10.0m environ.  

- Silos couloirs (25 x 80m) 

 
Plan masse du projet 
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· Calage de niveau bas : Nous retiendrons entre autres, les calages de niveaux suivants :  

- Niveau 0 du projet calé à 180.0 NGF, soit vers -1.5m sous le TN 
environ.  

- Fond de fosse de stockage prévu à la cote 178 NGF, soit vers -3.7m 
sous le TN 

- Fond du digesteur prévu à la cote 178 NGF, soit vers -3.7m sous le 
terrain actuel. 

- Fond de la pré fosse prévu à -5.0m sous le niveau 0, soit vers -6.7m 
globalement sous le TN. 

- Bâtiments techniques et/ou de stockage + silos couloirs (25 x 80m) 
calés proche du niveau 0 du projet, soit vers -1.5m sous le TN 
environ.   

 
Coupe du projet 

 

· Structure : Béton rigide et peu déformable pour les fosses et les bâtiments techniques.  

Métallique et bois, rigide et déformable pour les hangars et silo de stockage.  

· Trame : Périphérique et croisée, continue et/ou ponctuelle.  

· Descentes de charge : À préciser par le BET Structure, mais sans doute d’intensités faibles à 
modérées sous structure filante et/ou ponctuelle (non surfacique).  

· Dallages :  Surcharge de l’ordre de 6 à 7 T/m² pour les fosses de stockages et le 
digesteur. A confirmer.  

Surcharge de l’ordre de 3 à 4 T/m2 pour les dallages des silos couloirs. A 

confirmer.  

Surcharge de l’ordre de 1 à 2 T/m2 pour les dallages des hangars. A 

confirmer.  
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Surcharges faibles pour les autres dallages (locaux techniques ou 
équipements divers).  

· Etat des lieux à la date d’intervention :  Terrain en son état naturel d’origine (cf. photographies ci-
dessous).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.2 Z.I.G., risques potentiels et enjeux technico-économiques 

(Zone d’influence géotechnique, NFP 94-500) 

Volume du terrain au sein duquel il y a interaction entre l’ouvrage ou l’aménagement du terrain (du fait de sa réalisation et  de 

son exploitation) et l’environnement (sols et ouvrages environnants). 

Sa forme et son extension sont spécifiques à chaque site et chaque ouvrage. 

 

Nous retiendrons : 

Type d’aléa Zone 
d’aléa 

négligeable 

Zone 
d’aléa 
faible 

Zone d’aléa 
moyen / 
modéré 

Zone d’aléa 
fort 

Crue (T) Zone blanche    

Remontée de 
nappe (I) 

X    

Glissement de 
terrain (G) 

X    

Retrait-
gonflement des 

argiles 
 X   

Séismes  Zone 2   
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* source : http://www.georisques.gouv.fr 

· ZIG limitée à l’emprise du projet 

· Réseaux éventuels. 

· Le maître d'ouvrage et l'équipe de maîtrise d'œuvre devront se référer au règlement applicable au site 
et à l'ouvrage en vigueur à la date du dépôt de PC ou de construction. (PPR, etc.…) 

· Le diagnostic de qualité des sols (pollution) ne relève pas de la mission confiée à Equaterre. 

3.1.3 Données sur les réseaux 
 

La maîtrise d’œuvre devra s’assurer de la position et de la bonne adéquation des réseaux existants au 

fonctionnement futur de l’ouvrage (Obligation à partir du 1er juillet 2012). 

En particulier, les réseaux EP devront être parfaitement reconnus et étudiés dans le cas de drainage 
gravitaire des futures parties enterrées. 

Les réseaux secs alimentés depuis l’amont devront faire l’objet d’un traitement approprié selon les règles 

de l’art. 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr / http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

3.1.4 Sensibilité générale  
 (Sont développés dans ce chapitre les problèmes implicites liés à l’ouvrage et à la Z.I.G.) 

 

· Ouvrages pour certains sensibles en eux-mêmes (cuves et/ou pré fosses).  

· Ouvrages fortement enterrés pour certains (-3.5 à -6.5m). 

· Ouvrages sensibles globalement rigides et peu déformable. 

· Ouvrage de grande étendue. 

· Descentes de charges importantes, concentrées, hétérogènes. 

· Dallages très chargés localement. 

· Contraintes d’exploitations telles que surcharges, trafics, spécificités non connues. 

· Limites de déformations admissibles pour l’exploitation actuelle et/ou prévisible non connues. 
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3.2 Les données du sol 

3.2.1 Données générales 

 

· Morphologie : Plaine  

 

 

 

 

 

 

 

 

· Typologie : Plaine alluviale de la Saone   

[La typologie du site définit un domaine où la géologie correspond à une même logique de formation] 

 

· Contexte : Alluvions fluvio-lacustre  

Il s’agit du type de dépôt principal rencontré sur ce site. 

 

· Dominante : Argile limon-sableuses et/ou sables argilo-limoneux.  

Il s’agit de la nature principale des matériaux rencontrés. 

 

· Particularité : 

Ø Couverture limoneuse pouvant être épaisse. 
Ø Chute de compacité localement en profondeur 
Ø Sensibilité à l’eau et aux sollicitations mécaniques des matériaux limoneux et argileux  
Ø Matériaux de consolidation très variable selon teneur en eau. 
Ø Instabilité en présence d’eau. 
Ø Horizons de couverture à dominante limoneuse 
 

[Chaque ensemble typologie – contexte – dominante, amène un lot de spécificités géologiques représentatives des « problèmes » 

potentiels à intégrer dans la réflexion d’adaptation sol/structure.] 

  



Page 17 sur 34 

EQUATERRE VDS  ---      DRACE  (69)   Station de méthanisation   Affaire n° VDS1806008   Rapport G2 AVP   20/09/2018   Indice A 

3.2.2 Géologie du site  
[Ceci concerne le sol au droit du projet, mais également au droit de la ZIG : Il s’agit d’une interprétation la plus juste possible, 

déduite et interpolée à partir des sondages ponctuels. Seule la vision en « vraie grandeur », c’est à dire à l’ouverture peut garantir 

l’exactitude de l’organisation géologique. En effet, le sol est par définition discontinu et répond à des logiques de formation non 

purement mathématiques ou statistiques.] 

 
Dans la pratique, et d’après les sondages réalisés à ce jour, nous pouvons retenir l’organisation géologique 

la plus probable suivante : 
 

 
Plan d’implantation des sondages 

 

- Terre végétale sur 20 à 40 cm d’épaisseur environ. 

- Limons marron-beige jusqu’à -0.9 à plus de 3.7m m de profondeur/TN. 

- Argiles limono-sableuses  jusqu’à -5.3 à -7.3 m de profondeur/TN. 

- Horizon plus compact, sablo-argileux, +/- lenticulaire jusqu’à -16.8 à -18.0 m de profondeur/TN. 

- Horizon très compact, probablement marno-rocheux au-delà.  

 

[Pour les terrains plus en profondeur, les faciès ne sont le fait que d’une interprétation du géotechnicien basée sur les résultats 

des cuttings de sondages destructifs ou sur les résultats des autres essais, mais ne résultent en aucun cas d’une description 

visuelle contractuelle du matériau in-situ telle que celle pouvant être effectuée au droit de puits à la pelle mécanique ou à l’aide 

de sondages carottés (échantillons prélevés). Si la Maîtrise d’œuvre le souhaite de tels sondages visuels pourront être chiffrés et 

mis en œuvre lors d’une campagne d’investigations complémentaires.] 

 

Pour plus de détails, la géologie du site, au droit des essais réalisés, est reportée dans les tableaux récapitulatifs 
joints en annexes. 
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3.2.3 L’eau souterraine 

 
L’eau sur le site peut s’exprimer par des circulations aléatoires et périodiques au sein des argiles, à la faveur 

de lentilles présentant de meilleures perméabilités ; et également par une nappe en profondeur. Cette 
dernière n’a pas été identifiée au moment des sondages (le 12-13/07)  
 
D’après les données du BRGM, la nappe est présente en profondeur vers -12.0m environ, entre les cotes 
169.0 et 170.0 NGF.  
 
Les battements de cette nappe ne sont pas connus à ce jour. Un suivi piézométrique sera nécessaire le cas 
échéant pour connaitre ces battements.  
 
Dans ces conditions, avec l’ouvrage le plus enterré calé à la cote 175.0 NGF, le projet ne sera pas concerné 
par la nappe au sens du DTU 14-1. 
 

3.2.4 Perméabilité 

 

Des essais d'infiltration type DARCY ont été réalisés dans les sondages à la pelle S4, S5, S9 et S11.  

L'horizon sollicité par les essais est constitué d’argiles +/- sablonneuse. 

Les valeurs de perméabilité mesurées sont les suivantes : 

 

Sondage / 
Essai 

Profondeur de 
l’essai (m/TN) 

Nature de l’horizon 

sollicité 
Perméabilité k 

(m/s) 

S4 -1.8 Argile limoneuse < 10-9 

S5 -0.8 Argile limoneuse < 10-9 

S9 -0.8 Argile sableuse 2.7. 10-7 

S11 -2.0 Argile sableuse 1.2. 10-5 

S101 -1.3 Argile limoneuse < 10-9 

S103 -2.0 Argile limono-sableuse 4.3. 10-7 

 

Nous constatons ainsi une très forte hétérogénéité de compacité avec des terrains quasi imperméables au 
droit des sondages S4 et S5, situés dans la zone prévue pour la réalisation d’un bassin d’orage. Cette 
mauvaise perméabilité est également mesurée au droit de la pelle S101. A l’inverse, on note une 

« meilleure » perméabilité au droit des sondages S9, S11 et S103 même si le rendement sera tout de même 
limité.  

 

En conséquence, à ce stade, les matériaux du site ne permettent pas l’infiltration des EP au droit du bassin 

d’orage prévu mais des secteurs peuvent permettre l’infiltration. Avec le maillage d’essais d’infiltrations 

réalisés, l’infiltration des EP semble compliquée. La réalisation d’un ouvrage dimensionné comme un 

ouvrage de rétention, avec un rejet via un exutoire gravitaire et/ou un réseau adapté semble être la 
solution préférentielle.  Le débit de fuite sur les réseaux publics et/ou l’exutoire, devra être précisé par le 
concessionnaire. 
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Remarque très importante : Dans l’hypothèse où le rejet des EP via un exutoire et/ou un réseau ne serait 
pas possible, il sera nécessaire de réaliser des essais de perméabilités complémentaires afin de déterminer 
une zone où l’infiltration sera possible. Attention, dans ce cas, les ouvrages d’infiltration pourront être très 

important étant donné la très faible perméabilité mesurée.  

3.2.5 Caractéristiques mécaniques 

 
Nous retiendrons, à partir du terrain naturel : 
 
- une très faible compacité des limons en surface (0.8 < qc < 2.0 MPa) 
 
Nota : On notera que la compacité des limons mesurés au droit des sondages pénétrométriques révèle une 
meilleure compacité mais elles sont dues aux conditions actuelles de sécheresse et ne révèlent nullement 
les compacités habituelles dans ce genre de matériaux.  
 
- puis, une moyenne à très compacité des argiles limono-sableuses. (1.5 < qc < 5.0 MPa). 
- puis, une bonne compacité de l’horizon plus compact, sablo-argileux (4.0 < qc < 10.0 MPa). 
- une chute de compacité progressive à partir de -7.0m de profondeur globalement, en lien probable 

avec une teneur en eau plus importante.  
- enfin une bonne à très forte compacité de l’horizon très compact, probablement marno-rocheux.  
 
IMPORTANT : Les matériaux au niveau de l’arase de terrassement prévue (argiles) sont susceptibles de 
perdre rapidement leurs caractéristiques mécaniques en cas de sollicitations mécaniques et de variation 
de teneur en eau. 
 
D’une manière générale, nous retiendrons que les matériaux du site sont très sensibles aux variations de 

teneur en eau et aux sollicitations mécaniques. Ceci se traduit sur le terrain par une rapide décompression 
en cas d’exposition aux circulations d’eau souterraines et/ou aux intempéries et au trafic des engins. 
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3.2.6 Sismicité du site 

Nous retiendrons les éléments géotechniques suivants : 
 

· Données règlementaires :  
Normes et documents règlementaires pris en compte dans le présent rapport : 
NF EN 1998-1, 1998-5 : Règles de l’Eurocode 8 (Calcul des structures pour leur résistance aux séismes – Partie 5 : Fondations, 
soutènements et aspects géotechniques). 
Zone de sismicité selon décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
 
 
 

         
       

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accélération nominale : ag = g1.ST.agr 

 
Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment (à définir par le maître 
d’ouvrage et le bureau de contrôle) et de la zone de sismicité. 

Caractérisation des classes de sol selon les Eurocodes 8 Paramètres 

Classe  
de sol 

Description du profil stratigraphique 
Vs,30  
(m/s) 

NSPT 
(bl/30cm) 

Cu  
(Pa) 

A 
Rocher ou tout autre formation géologique de ce type comportant une couche 
superficielle d’au plus 5 m de matériau moins résistant. 

> 800   

B 
Dépôts raides de sable, de graviers, ou d’argile surconsolidée, d’au moins plusieurs 

dizaines de mètres d’épaisseur, caractérisés par une augmentation progressive des 

propriétés mécaniques avec la profondeur. 
360-800 > 50 > 250 

C 
Dépôts profonds de sable de densité moyenne, de gravier ou d’argile moyennement 
raide, ayant des épaisseurs de quelques dizaines à plusieurs centaines de mètres. 180-360 15-50 70-250 

D 
Dépôts de sol sans cohésion de densité faible à moyenne (avec ou sans couches 
cohérentes molles) ou comprenant une majorité des sols cohérents mous à fermes. < 180 < 15 < 70 

E 
Profil de sol comprenant une couche superficielle d’alluvions avec des valeurs de Vs de 

classes C ou D et une épaisseur comprise entre 5 m environ et 20 m, reposant sur un 
matériau plus raide avec Vs > 800 m/s 

   

S1 
Dépôts composés, ou contenant, une couche d’au moins 10 m d’épaisseur d’argiles 

molles/vases avec un indice de plasticité élevé (PI > 40) et une teneur en eau 
importante 

< 100 
(indicative) 

 10-20 

S2 
Dépôts de sols liquéfiables d’argiles sensibles ou tout autre profil de sol non compris 

dans les classes A à E ou S1  
   

Vs,30 est la vitesse moyenne des ondes de cisaillement. Le site est classé suivant la valeur de Vs,30 si celle ci est disponible, sinon, la valeur de NSPT sera utilisée. 
NSPT est le nombre de coups au pénétromètre dynamique SPT (Standard Penetration Test) ; Cu est la cohésion non drainée. 

 
Pour tout complément, se reporter aux sites www.developpement-durable.gouv.fr - www.planseisme.fr et www.prim.net... 
 
  

 
Influence du sol ST  Coefficent d’importance gI 

 
Les matériaux du site, compte tenu de leur nature, de leur compacité et de leur saturation en eau ne sont pas classés dans 

les matériaux à caractère potentiellement liquéfiable. 
La classe de l’ouvrage est à définir par le Maître d’Ouvrage 
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3.2.7 Stabilité en excavation 

 
Les sondages à la pelle montrent à l’échelle d’un puits, une bonne stabilité à court terme, hors venue d’eau. 
 
Il faudra anticiper, à l'échelle des terrassements : 
 

· Des phénomènes d'instabilité des talus, pour des pentes supérieures à 1/1 et pour des talus présentant 
des hauteurs supérieures à 4.0m sauf en cas de réalisation de risberme.  

· Une érosion des talus exposés aux agents climatiques et/ou aux venues d’eau souterraine 
 

3.2.8 Sensibilité du sol 
(Sont développés dans ce chapitre les problèmes implicites liés à ce type de terrain) 

 

· Matériaux du site très sensibles aux sollicitations mécaniques et aux variations de teneur en eau. 

· Terrain superficiel peu compact.  

· Compacité des matériaux globalement faible à moyenne.  

· Chute de compacité en profondeur, en lien avec une saturation des matériaux. 

· Sols sensibles aux phénomènes de retrait-gonflement   
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4. L’ADAPTATION AU SOL 

4.1 Interaction Sol/Structure 

 
De ce qui précède, il découle les incidences géotechniques suivantes : 
 

SOL  STRUCTURE 

· Matériaux du site très sensibles aux sollicitations 

mécaniques et aux variations de teneur en eau. 

· Terrain superficiel peu compact.  

· Compacité des matériaux globalement faible à 
moyenne.  

· Chute de compacité en profondeur, en lien avec 
une saturation des matériaux. 

· Sols sensibles aux phénomènes de retrait-
gonflement   

 

 · Ouvrages pour certains sensibles en eux-mêmes 
(cuves et/ou pré fosses).  

· Ouvrages fortement enterrés pour certains (-3.5 
à -6.5m). 

· Ouvrages sensibles globalement rigides et peu 
déformable. 

· Ouvrage de grande étendue. 

· Descentes de charges importantes, 
concentrées, hétérogènes. 

· Dallages très chargés localement. 

· Contraintes d’exploitations telles que 

surcharges, trafics, spécificités non connues. 

· Limites de déformations admissibles pour 
l’exploitation actuelle et/ou prévisible non 
connues. 

·  

 
 

 

Domaine 
d’application 

Aléa Principaux Enjeux 
(vulnérabilité) 

Risque Niveau de 
risque (Aléa x 
Enjeux) 

Eau 
Superficielle 

Circulations 
superficielles 
Ruissellements 
Sols sensibles aux 
variations de teneur 
en eau 

Infrastructure 
Arase 
terrassement 
 

Infiltrations dans les parties enterrées. 
Stagnation en périphérie de l’ouvrage  

2 

Terrassement 
généraux 

Rupture des talus 
ouverts  

Humain 
Travaux en cours  
Voirie, foncier 
mitoyen, 
Infrastructure et 
superstructure 
mitoyen/existant 
Réseaux 

Dommages corporels 
Dommages matériels 
Arrêt de chantier 
Travaux supplémentaires  

3 

Arase 

Décompression du sol 
d’arase, défauts de 
portance. 
Météo. 
Hétérogénéité du sol 
support au niveau de 
l’arase 

Dallages et voiries Renforcement localisé des supports - Immatériels  
Retard de chantier 
Surcoûts liés aux purges / remblais 
complémentaires / traitement des sols pour 
parvenir aux objectifs de portance. 

3 

Fondations et 
dallages 

Hétérogénéité du sol 
support au niveau de 
l’arase 
Décompression du sol 
support 

Superstructure du 
projet 
Dallage lourd 
 
 

Tassements différentiels (apparition de 
fissuration) 
Tassements non admissibles pour l’exploitation 

(dallages) 
3 
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Sensibilité des 
matériaux au retrait-
gonflement (aléa fort) 

 Modification des fondations du projet au sol – 
Arrêt du chantier – Gestion des délais. 

 
 

 
4Sont indiqués ici les principes constructifs par catégories d’enjeux identifiés, afin de gérer les risques correspondants 

 

INCIDENCES GEOTECHNIQUES Proposition de 
missions 

complémentaires 
à réaliser 

Fondation : 

· Fondations superficielles hors gel, sollicitant les argiles limono-sableuses.  

· Modérer et linéariser les descentes de charges.  

· Gestion ru risque de retrait-gonflement (aléa moyen).  

 

· G5 

Eau Souterraine :  

· Gérer les venues d’eau en phase provisoire : Protection stricte des plateformes, avec des drainages 
des arases en cas de venues d’eau et/ou de mauvaises conditions météo. 

· Gérer les venues d’eau en phase définitive : Pour les cuves (digesteur, fosse de stockage, pré fosse), il 
s’agira ici en phase définitive de drainage périphérique et d’un tapis drainant en sous face du radier, 

avec poste de relevage pour limiter le risque d’accumulation en sous face et donc les sous pressions. 

Prévoir un cuvelage réglementaire de ces cuves. Pour les ouvrages non enterrés, en gestion du risque 
de retrait-gonflement, il s’agira de drainage périphérique avec exutoire gravitaire. Tout point bas non 
drainé fera l’objet d’un cuvelage. 

 

Terrassement – Stabilité : 

· Gérer la stabilité des talus en phase provisoire. Respect du 1H/1V, réalisation de risberme pour des 
talus supérieur à 4.0 m de hauteur et bâcher les talus.  

 

· G4 

· Protection des plateformes en phase chantier avec terrassements par bande et empierrement à 
l’avancement.  

· Privilégier des travaux en période estivales.  

· G4 

4.2 Orientations préalables 
 

De ce qui précède, il apparaît que l’on pourra s’orienter vers une solution de fondation superficielles de 
type semelles ou radier (et/ou faux-radier) selon les ouvrages. 
 
Les autres dispositions constructives pour l’adaptation du projet au sol seront liées : 
 
- A la sensibilité des matériaux prévus en arase aux variations de teneur en eau.  
- Aux terrassements 
- A l’eau 
- A l’endroit ou les EP seront concentré pour étudier le cas échéant une possible infiltration.  
 

Les différents principes d’adaptation au sol envisagés ou envisageables sont développés ci-après avec la 
prise en compte des risques et limites qui y sont liés. 
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De ce qui précède, pour les ouvrages prévus, nous nous orienterons vers : 

4.3 Fondations superficielles de type semelles isolées ou filantes pour tous les ouvrages 
excepté les fosses et/ou cuves 
[Il s’agit de la réalisation de semelles filantes et/ou isolées encastrées à une cote hors gel, avec rattrapages limités au mètre.]  

 
On s’orientera vers cette solution à condition que les fondations soient en tout point encastrées au 
minimum à la cote hors gel et d’au moins 30 cm dans l’horizon de référence : Ici les argiles limono-
sableuses.  
 
Pour ces ouvrages, en gestion du risque de retrait-gonflement (aléa élevé) et indépendamment du fait que 
le bon sol devra être atteint dans tous les cas, un approfondissement des fouilles -1.5m (aléa fort) sous le 
terrain final (y compris encastrement) sera à prévoir.    
 
À des fins d'analyse, nous retiendrons les profondeurs du toit de l'horizon de fondation : 
 

Essai S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Cote du sondage 181.6 181.4 181.8 181.0 181.3 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -1.6 -1.5 >3.7 -1.2 -1.1 -0.9 

Cote du bon sol m NGF* 180.0 179.9 - 179.8 180.2 180.9 

 

Essai S7 S8 S9 S10 S11 S12 

Cote du sondage 181.8 182.2 181.8 182.3 182.2 182.0 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.2 -1.3 -1.2 -1.7 -1.1 

Cote du bon sol m NGF* 180.6 181.0 180.5 181.1 180.5 180.9 

 

Essai P1 P2 P3 P4 P5 P6 

Cote du sondage 181.8 181.9 182.2 181.8 182.0 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.3 -0.7 -0.6 -0.7 -1.1 

Cote du bon sol m NGF* 180.6 180.6 181.5 181.2 181.3 180.7 

 

Essai P7 P8 P9 P10 P11 FP1 FP2 

Cote du sondage 182.0 181.8 181.7 181.9 181.7 181.7 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -0.8 -1.0 -1.3 -1.7 -1.6 -0.6 -0.6 

Cote du bon sol m NGF* 181.2 180.8 180.4 180.2 180.1 181.1 181.2 

 

Essai P101 P102 P103 P104 S101 S102 S103 

Cote du sondage 182.4 182.5 182.3 182.4 182.0 182.6 182.6 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.0 -1.3 -1.4 -0.8 -1.0 -1.3 

Cote du bon sol m NGF* 181.2 181.5 181.0 181.0 181.2 181.6 181.3 

* Cote du bon sol hors encastrement et hors notion de gestion du risque de retrait-gonflement.  

Nota : Avec un niveau général du projet considéré comme niveau 0 calé à 180.0 NGF, on constate que le 
bon sol sera atteint dans la plupart des cas, en pleine fouille (excepté au droit du sondage S3).  
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Plan d’implantation des sondages 

4.3.1 Valeurs de pré dimensionnement 

 
Pour le pré dimensionnement des semelles, nous retiendrons :  
 

CONTRAINTE ADMISSIBLE (ELS) : qa = 0.2 MPa 
 

CONTRAINTE DE CALCUL (ELU) : q = 0.3 MPa 
 

Les tassements correspondants resteront faibles, de l’ordre du centimètre, et acquis principalement en 

cours de construction, si les sujétions suivantes sont bien respectées.   
 

4.3.2 Sujétions de réalisation 

 
TRES IMPORTANT :  

- L’entreprise ne devrait pas rencontrer de difficultés pour reconnaître l’horizon de fondation. 

En cas de différences de nature et/ou de profondeurs entre l’horizon décrit dans le rapport 

et l’horizon rencontré à la réalisation des fouilles, l’entreprise devra sans délai avertir le 

géotechnicien afin de définir les dispositions à prendre et limiter les volumes de gros béton 
dans des zones où ceux-ci ne seront pas forcément nécessaires. Ici le « bon sol » est 
constitué d’argile limono-sableuse.  

- Les sondages réalisés permettent de définir l’organisation géologique générale, de 
comprendre son incidence sur l’adaptation au sol. Le présent maillage, défini en phase 

faisabilité, n’est pas destiné à quantifier les volumes de rattrapages éventuels en phase DCE. 

Le cas échéant, si le Maître d’œuvre le juge nécessaire, il pourra demander un complément 
au Maître d’ouvrage, afin d’affiner ses quantités.  
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· Ancrage des fondations dans la pleine masse.  

· Pas de coffrage sur cette dernière. 

· Bien s’assurer de traverser les couches altérées en fondation. 

· Coulage d’un béton de propreté dès ouverture. 

· Fondations protégées à la cote hors gel. 

· Respecter la règle des 3H/1V entre les fondations en décrochés de niveaux. 

· Gestion du risque de retrait-gonflement.  

4.3.3 Solution de type radier pour la fosse de stockage, le décanteur, la pré-fosse et toutes les 
fosses prévues 

 
On s’orientera vers la réalisation de radiers généraux et/ou faux-radier.  
 
Une solution type « faux radier » consiste ici à incorporer les semelles au dallage pour bénéficier d’une 

bonne contrainte admissible du sol support. Cette solution implique qu’il n’y aura pas de terrassement 

pour la réalisation des fouilles de fondation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3.3.1 Valeurs de pré dimensionnement 

 
Pour le pré dimensionnement du faux-radier, nous retiendrons le cas échéant une contrainte admissible 
de 0.2 MPa.   
 
Pour les radiers, en tenant compte de la déjauge des terrains excavés (soit de l’ordre de 7 à 13.4 t/m²), on 
obtiendra pour une surcharge effective liée au radier nulle (équilibre de masse).  
 
La valeur du module de réaction sera précisée une fois les descentes de charge précisément définies. 
 

Kv = s ' [ t/m2] 

       Ds [m]   

4.3.3.2 Sujétions de réalisation 

 

· Prévoir un cloutage préalable en gros éléments (Ø 50-150 mm ou équivalent), jusqu’à assurer une 
portance minimum en sous face de radier. Prévoir en première approche, 10 à 15 cm d’épaisseur. A 

adapter à l’exécution selon méthode observationnelle et conditions météo.  

· Prévoir la mise en œuvre d’un tapis drainant en sous face du radier avec poste de relevage pour limiter 
le risque d’accumulation d’eau et les sous pression associées.  

· Prévoir le coulage d’un béton de propreté.   
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4.4 Autres adaptations au sol pour la construction 

4.4.1 Analyses laboratoire 

 
Des analyses en laboratoire ont été réalisées sur un échantillon d’argile prélevé sur le site. 
Ces analyses ont pour but la classification du sol en termes de gonflement. Les résultats sont reportés en 
annexes. 
 
Nous retiendrons : 
 

Limite de liquidité (Wl) = 54    
Indice de plasticité (Ip) = 29   

 
Ø Sol plastique, moyennement argileux, à gonflement moyen selon la classification par le 

diagramme de plasticité de « Casagrande ». 
 

 
 
De ce fait, la gestion du phénomène de retrait-gonflement des argiles est un paramètre déterminant 
dans la construction du projet.  
 
Par conséquent, indépendamment du fait que le bon sol devra être atteint dans tous les cas, un 
approfondissement des fouilles -1.5m (aléa fort) sous le terrain final (y compris encastrement) est ainsi 
impératif.  
 
De plus, toutes les dispositions constructives en structure devront être prises selon la règlementation en 
vigueur afin de gérer le risque de retrait-gonflement. 
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4.4.2 Analyses laboratoire et réutilisation des matériaux 

 
Des analyses en laboratoire ont été réalisées sur un échantillon prélevé sur le site. 
Ces analyses ont pour but la classification du sol afin de déterminer la faisabilité de réutilisation des 
matériaux. Les résultats sont reportés en annexes. 
 

 Identification selon 
le GTR 92 

Teneur en eau  

(%) 

S4 (-0.4m/TN) A1 12.1 

S10 (-0.7m/TN) A1 18.0 

S10 (-2.0m/TN) A1 20.1 

 
On constate que les limons marron/ocre de couverture et les argiles limono-sableuses sont très proches 
en termes d’identifications et sont classés tous les deux en A1.  
 
La teneur en eau des matériaux évolue entre 12 et 20 % globalement.  
 
L’analyse des PROCTOR réalisés indique que l’optimum PROCTOR au sein des limons de couverture est 
proche de 14 % de teneur en eau, donc proche de l’état naturel des matériaux prélevé le jour des sondages.  
 
L’analyse des PROCTOR réalisés indique que l’optimum PROCTOR au sein des limons de couverture est 

proche de 19 % de teneur en eau, donc également proche de l’état naturel des matériaux prélevé le jour 

des sondages.  
 
De ce qui précède, en l’état, un traitement des arases pour augmenter les portances n’est pas nécessaire. 

Cependant, cette conclusion est valable avec les caractéristiques des matériaux du moment. En période 
moins favorable, il est très probable que les portances soient fortement affectées, nécessitant de fait un 
traitement à la chaux au minimum.  
 
Concernant les portances des matériaux, on constate des IPI de 14.9 au sein des limons et compris entre 
3.61 et 11.77 au sein des argiles. On notera que les valeurs sont fortes sur la bande des 1m superficiel, au 
sein des limons et des argiles mais ces valeurs s’expliquent par les conditions météo actuelle (sécheresse). 

En condition normale, les IPI seront proche de 3.61 au sein des argiles.   
 
Nota : Les sondages ont été effectués en période estivale dans un épisode de sécheresse. La teneur en eau 
des matériaux pourra donc évoluer d’ici le démarrage du chantier, notamment si ceux-ci commencent en 
période non estival.  
 
Dans la mesure où les arases de terrassement se situerons au niveau des argiles, nous considèrerons donc 
un IPI de référence de 3.61, ce qui est faible vis-à-vis du projet. La réalisation d’un traitement à la chaux 
voir au liant hydraulique est donc fortement recommandé pour limiter les épaisseurs d’empierrement.  
 
Pour vérifier l’efficacité de ce traitement, nous avons réalisé deux IPI sur sol traité avec respectivement 2 
% de chaux et 3% de ciment. Nous constatons une amélioration de 450 % environ des portances avec un 
traitement à 2% de chaux (IPI=16.18) et une amélioration de 230 % environ des portances avec un 
traitement à 3% de ciment (IPI=8.38.  
 
De ce qui précède, en dehors du fait que les travaux doivent être privilégier en période estivale (de juin à 
septembre globalement), nous conseillons à la maitrise d’ouvrage de prévoir la réalisation d’un traitement 
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à la chaux avec un minimum de 2% de chaux. Pour pérenniser les portances de plateformes, nous 
conseillons également de mélanger la chaux avec un liant hydraulique de type ciment avec 1 à 2 % environ.  
 
Nota : Attention en cas de traitement au ciment, pour les passages de réseaux dans les arases. Ouvrage 
des tranchées compliqué si ciment durci. A prévoir dans le planning de l’opération.  

4.4.3 Terrassements généraux 

 

Le projet nécessite des travaux de terrassement en déblais de 1.5 m de hauteur environ sur toute l’emprise 

du site et de 3.5 à 6.5m de hauteur au droit des cuves enterrées.  

4.4.3.1 Conditions prévisibles de terrassements et aléas, à intégrer dans la conception et le 
planning. 

- Impact des intempéries : le sol constitutif de l’arase est très sensible aux variations de teneur 
en eau et sollicitations mécaniques. 

- Venues d’eau 

4.4.3.2 Méthodologie générale : 

 

· Toutes mesures devront être prises pour préserver l’état de surface de la pleine masse (Captage de 
l’eau, protection des intempéries, terrassement en rétro par passes, circulation limitée, arase 
terrassement avec pente).  

· Prévoir un traitement avec un mélange chaux/liant hydraulique pour renforcer les arases.  

· Compte tenu de la nature des matériaux rencontrés en arase terrassement, il faudra prévoir en cas de 
décompression et/ou de mauvaises conditions météo une purge complémentaire ou un cloutage en 
gros éléments (Ø 50-150 mm ou équivalent), jusqu’à assurer la traficabilité des engins de chantier sur la 

plate-forme et assurer les portances.  

· Il faudra prévoir la mise en œuvre de masques et/ou d’éperons drainants au droit des venues d’eau, 

avec cunettes de pied de talus et évacuation périphérique. 

· Les talus provisoires non soutenus, devront être limités à 1/1 et bâché. Prévoir la réalisation d’une 

risberme intermédiaire pour des talus supérieur à 4.0m. Au-delà, un renforcement et/ou butonnage 
devront être entrepris dans les délais les plus brefs. 

 

4.4.4 Forme sous dallages lourds (0.250 à 2 T/m2) 
 

Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum 
et 1% de liant, une forme graveleuse sur géotextile, de 30 cm d’épaisseur minimum devra être prévue sous 

les dallages. Cette épaisseur implique que l’arase terrassement ne soit pas décomprimée lors de la 
réalisation de la couche de forme et que les caractéristiques de sol n’évoluent pas. Prévoir des planches 
d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases.  
 

Spécification des graves d’apport : 
 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Critères de réception (selon DTU 13.3 de Janvier 2007) : 
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Les critères de réception devront être précisés impérativement par les documents de consultation 
ou par l’étude d’exécution de l’Entreprise 
Au stade actuel de l’étude, les critères suivants sont proposés : 
 

Critères de réception de la forme support du dallage 

Ouvrage Module de Westergaard 
Kw 

Module de déformation 
EV2 2ème cycle 

Rapport EV2/EV1 

(donnée indicative non normée) 

Dallage 50 MPa / m minimum 50 MPa minimum < 2.2 
 

4.4.5 Forme sous dallages lourds (2 à 4 T/m2) 
 

Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum 
et 1% de liant, une forme graveleuse sur géotextile, de 50 cm d’épaisseur minimum devra être prévue sous 

les dallages. Cette épaisseur implique que l’arase terrassement ne soit pas décomprimée lors de la 
réalisation de la couche de forme et que les caractéristiques de sol n’évoluent pas. Prévoir des planches 
d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases.  
 
 

Spécification des graves d’apport : 
 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Critères de réception (selon DTU 13.3 de Janvier 2007) : 
 

Les critères de réception devront être précisés impérativement par les documents de consultation 
ou par l’étude d’exécution de l’Entreprise 
Au stade actuel de l’étude, les critères suivants sont proposés : 
 

Critères de réception de la forme support du dallage 

Ouvrage Module de Westergaard 
Kw 

Module de déformation 
EV2 2ème cycle 

Rapport EV2/EV1 

(donnée indicative non normée) 

Dallage 80 MPa / m minimum 80 MPa minimum < 2.2 

4.4.6 Module de Young ES 

 
Le module de Young est défini par la relation suivante : 
 

 ! =
 "

a
 

 

Avec  EM = module pressiométrique 

  a = coefficient rhéologique du sol 
qc = résistance en pointe de pénétromètre statique. 

 
Nous retiendrons donc : 
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Faciès Profondeur de la 
base / TN 

qc (MPa) Em / qc EM(MPa) a Es (MPa) 

Argile sablo-limoneuse -5.0 à -7.0 m 1.5 3.5 5.25 2/3 8.0 

Horizon plus compact, 
sablo-argileux 

-7.0 à -18.0 m 2.5 3.5 8.75 2/3 13.0 

Horizon très compact, 
probablement marno-
rocheux 

Au-delà 10.0 3.0 30.0 1/3 90.0 

4.4.7 Forme sous radier (uniquement pour les cuves) 
 

Un cloutage en gros éléments (Ø 50-150 mm ou équivalent), jusqu’à assurer une portance minimum en 
sous face de radier. Prévoir en première approche, 10 à 15 cm d’épaisseur. A adapter à l’exécution selon 

méthode observationnelle et conditions météo. 
 

Une fois le cloutage réalisé, prévoir la mise en œuvre d’une forme graveleuse drainante et drainée sur 
géotextile, de 30 cm d’épaisseur minimum.  
 
 

Spécification des graves d’apport : 
- granulométrie à fuseau étroit 20-40 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 5 %. 
- équivalent de sable ESP > 35. 

 

Spécification des cloutages : 
 
- granulométrie continue 100-150 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Pas de critère de réception sur couche de forme cloutée et sur forme drainante.  

4.4.8 Voiries 

4.4.8.1 Voiries légères et parking VL  
 

Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum 
et 1% de liant, une forme d’apport de 30 cm sur géotextile (classe 5 en traction), sera nécessaire. Prévoir 
des planches d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases. 
 

Spécification des graves d’apport : 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 

Si la plate-forme est décomprimée, la mise en œuvre d’une sur épaisseur de la couche de forme ou d’un 
cloutage en gros éléments sera nécessaire (50- 150 mm) au moins localement, jusqu’à obtenir une classe 

d’arase AR1 au sens du GTR (EV2 > 20 MPa). 
 

Critères de réception : 
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EV2> 50 MPa    EV2/EV1 < 2.2 
 

4.4.8.2 Voiries lourdes et parking PL  
 

Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum 
et 1% de liant, une forme d’apport de 40 cm sur géotextile (classe 6 en traction), sera nécessaire. Prévoir 
des planches d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases. 
 

Spécification des graves d’apport : 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 

Si la plate-forme est décomprimée, la mise en œuvre d’une sur épaisseur de la couche de forme ou d’un 
cloutage en gros éléments sera nécessaire (100- 150 mm) au moins localement, jusqu’à obtenir une classe 

d’arase AR1 au sens du GTR (EV2 > 20 MPa). 

 
Critères de réception : 
 

EV2> 60 MPa   EV2/EV1 < 2.2 

4.4.8.3 Remarque(s) pour les dallages et voiries : 
 

Il faudra gérer sur la totalité de la durée des travaux concernés les points suivants : 
 

- Le captage préalable des venues d’eau hors zone de travaux. 
- Le maintien des portances de la plate-forme d’arase (valeurs à AR1 nécessaires, selon GTR, soit EV2 ≥ 

20 MPa) à l’aide d’un cloutage en éléments grossiers de type (50-150 mm). 
- La protection contre les intempéries et circulations intempestives. 
- La qualité et état hydrique des matériaux d’apport. 
- Le compactage statique puis vibrant selon les épaisseurs. 
- L’intensité des vibrations devra être adaptée en fonction des épaisseurs d’apport et du support. 
 

Le contrôle et la supervision de la prise en compte de ces critères devront se faire sous la responsabilité 
effective d’un maître d’œuvre apte à juger du respect des conditions précitées. 
 

4.4.9 Poussée des terres 
 

Pour le calcul des soutènements, nous retiendrons les valeurs suivantes : 

4.4.9.1 Matériaux en place non remaniés : 

Faciès Profondeur de la 
base (m/TN) 

Phi’ (°) Cohésion C’ (kPa) Densité (kN/m3) 

Limons -0.6 à plus de 3.7m 25 2 18 

Argile limono-sableuse Au-delà  28 2 20 

Les valeurs de Phi’ et c’ pourront être précisées en phase G2 PRO 
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4.4.9.2 Matériaux en remblai : 

Faciès Phi’ (°) Cohésion C’ (kPa) Densité (kN/m3) 

Matériaux du site, remaniés 25 / 28 0 18 

Graves d’apport 35 0 18 

 
Nota : Apporter les corrections d'usage en cas de surcharge et de talus en tête d'ouvrage. 
 

Avis sur les murs de soutènements : 
 

Les murs de soutènement, tant en enrochements qu’en béton, devront être fondés selon les préconisations 
pour les fondations. Les parties arrière devront être drainées, et leur dimensionnement devra reprendre 
les valeurs énoncées ci-dessus. 
 

4.4.10 Drainages 
 

· Matériaux du site peu drainants, peu perméables. 

· Infiltration des EP envisageable localement (à vérifier aves essais d’infiltration complémentaires) mais 

pas au droit de la position du bassin d’orage actuel. 

· Pour les cuves (digesteur, fosse de stockage, pré fosse), prévoir un drainage périphérique et un tapis 
drainant en sous face du radier, avec poste de relevage pour limiter le risque d’accumulation en sous 

face et donc les sous pressions. Prévoir un cuvelage réglementaire de ces cuves.  

· Pour les ouvrages non enterrés, en gestion du risque de retrait-gonflement, prévoir un drainage 
périphérique avec exutoire gravitaire.  

Rappel : Tout point bas non drainé constituera une zone d’accumulation. 

· Les drainages périphériques pour les ouvrages hors cuves, seront abandonnés sous réserve des 
contrôles et réceptions des conditions suivantes : 

Ø Parfaite reprise des bétonnages et bétons non capillaires 
Ø Parfait nettoyage des fonds 
Ø Remblaiement par des matériaux non sensibles à la capillarité et perméables 
Ø Pentes périphériques centrifugées. 

Cette liste non exhaustive, constitue un minimum qui devra être pris en compte par la maîtrise d’œuvre 

d’exécution. 

· Évacuation des drains par relevage et/ou par voie gravitaire vers un réseau adapté selon fil d’eau et/ou 
exutoire gravitaire. 
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5. REMARQUES GENERALES 

5.1 Limites de l’étude 

 
La présente mission G2 AVP (Norme NFP 94-500) n’aborde pas les points suivants : 

· La géométrie des fondations. 

· Les délais, planning, quantités et coûts d’exécution. 

· Les consultations d'entreprise, l'analyse des offres, la signature des marchés... 

· Le dimensionnement des ouvrages géotechniques. 

· La Supervision d’exécution et la participation à la réception des travaux.  

Ces aspects du projet, relevant du domaine de la conception, nécessitent la réalisation de missions de maîtrise d’œuvre 

géotechnique de type G2-G3-G4 (Investigations géotechniques), au sens de la norme NFP 94-500.  (Cf. Extrait en annexe) 
 

Nota :  En l’absence d’une mission G4 (Supervision d’exécution) au minimum, les comptes rendus de chantier 
adressés par la maîtrise d’œuvre seront considérés comme non lus et ne nous seront de ce fait, pas opposables. 

5.2 Définition normalisée de la présente mission 

(Cf. Extrait en annexe) 

5.3 Assurance 
La SARL Equaterre VAL DE SAONE est titulaire d’un contrat d’Assurance Professionnelle BTP Ingénierie Economie de la 

Construction. 
 
Les conventions spéciales souscrites concernent : 

· La Responsabilité Professionnelle de l’Ingénierie Bâtiment (montant des travaux inférieur à 26 M€) 

· La Responsabilité Professionnelle de l’Ingénierie Génie Civil (montant des travaux inférieur à 6 M€) 
 
Nota : Pour des montants de travaux supérieurs à ceux précités, une augmentation de garantie décennale avec ou sans 
abrogation de la règle proportionnelle, une plus-value pour complément de garantie sera facturée à la demande du maître 
d'ouvrage en sus de la présente mission --- (nous consulter) 
Nos garanties RC et décennales ne deviennent effectives qu’au règlement de la totalité des sommes dues par le maître d'ouvrage 

désigné dans le présent document. 

5.4 Autre(s) remarque(s) 

 
La présente étude a été menée selon l’état du projet porté à notre connaissance au jour de l’intervention. Toute modification 

devra nous être soumise pour avis, afin de contrôler si ces modifications ne remettent pas en cause tout ou partie des 
conclusions de ce rapport (mission complémentaire éventuelle), car l’adaptation au sol d’un projet, est fonction de la nature du 

terrain, mais également de la nature de ce qui est construit. Nous ne sommes en aucun cas responsables de l'utilisation 
frauduleuse de la présente étude pour tout autre projet. 

 
à St Priest, Le 20 Septembre 2018 
Pour EQUATERRE VAL DE SAONE 

 
 Le Président,   L’Ingénieur,   Le Responsable d’Agence 
 Pierre RIEGEL C. POMEL    Christophe POMEL 
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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 Situation 
Département :  RHONE (69)   
Commune :  DRACE 
Adresse :  91 Chemin de Clairange    
Altitude moyenne : De 202 à 212 NGF 
 

 
* source : http://www.geoportail.gouv.fr  

1.2 Diffusion 

INTERVENANTS SOCIETES REPRESENTANT MAILS 

MAÎTRE D'OUVRAGE METHA VAL DE SAONE 
M. GANCI 

M. AUCLAIR 
metha.vds@icloud.com ; 

auclair.metha@gmail.com ;  

MAITRE D’ŒUVRE et 
ARCHITECTE 

GRAINE D’IDEE - contact@graindidee.fr ; 

INGENIERIE GENIE CIVIL MONTMASSON M. RIMBOT julien.rimbot@montmasson.fr  

1.3 La mission 

L’étude s’inscrit dans le cadre d’une mission G2 phase projet strictement limitée aux fondations et au dallage des 
bâtiments, au sens de la norme NFP 94-500. 
 

Missions normalisées 
NF P 94-500 

G1 
ES 

G1 
PGC 

G2 
AVP 

G2 
PRO 

G2 
DCE/ACT 

G3 
Etude 

G3 
Suivi 

G4 
Etude 

G4 
Suivi 

G5 
- 

Présente mission 
Equaterre 

   X       

Phase de la maîtrise 
d'œuvre 

- APS APD/AVP PRO DCE/ACT EXE DET VISA AOR Diag 

Convention souscrite :  
Notre proposition : N°VDS1806008. 
Votre commande : Commande du 29/06/2018. 
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Remarque très importante : La présente mission de prédimensionnement G2, ne se substitue pas à la maîtrise d'œuvre 
générale et n'aborde que les domaines de la géotechnique. Pour ce projet, l’intervention d’un BET VRD, d’un BET Structure et 
d’un maitre d’œuvre d’exécution, sera nécessaire.  

1.4 Les opérations effectuées 

Pour répondre aux questions posées, nous avons réalisé les postes suivants : 

· Reprise des éléments géotechniques existants. 

· Rédaction d’une note technique pour la réalisation des fondations.  

· Calcul de tassements à l’aide du logiciel FOXTA. 

1.5 Documents de référence pour le prédimensionnement 

1.5.1 Eléments géotechniques 

Mission Auteur N° affaire Indice Date 

G2 AVP EQUATERRE VAL DE SAONE VDS1806008 A 20/09/2018 

 
Remarque très importante : Le présent rapport est indissociable du rapport G2 AVP. Les deux rapports devront être fournis 
aux entreprises lors de la consultation.  

1.5.2 Eléments du projet 

Type de plan Format Auteur Avancement Daté au 

Plan topographique et 
plan existant 

1/500 MAITRE D’OUVRAGE 0 24/04/2018 

Plan masse 1/500 ARCHITECTE 0 24/04/2018 

Mail complémentaire - INGENIERIE GENIE CIVIL - 20/12/2019 

1.5.3 Règlementations applicables 

 
- NF EN 1990, Eurocode 0 – Bases de calcul des structures. 

- NF EN 1991, Eurocode 1 – Actions sur les structures. 

- NF EN 1997, Eurocode 7 – Calcul géotechnique. 

- NF EN 1998, Eurocode 8 – Conception et calcul des structures pour leur résistance aux séismes. 
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2. LES DONNES DU PROJET 

2.1 Eléments du projet 
· Type : Construction d’une unité de méthanisation comprenant entre autre, la création des 

ouvrages suivants :  

- D’une fosse de stockage (cuve) 
- D’un digesteur (cuve)  
- D’une pré fosse enterrée 
- De plusieurs bâtiments techniques et/ou de stockage notamment des hangars 
- De trois silos couloirs  
- De plusieurs fosses semi-enterrées ou enterrées 
- D’un bassin d’orage 

· Dimensions et hauteur : Cf. plan masse de manière générale mais nous retiendrons particulièrement les dimensions 
suivantes : 

- Fosse de stockage (ø = 34.4m, hauteur = 8.0m) 
- Digesteur (ø = 32.6m, hauteur = 8.0m) 
- Pré fosse (ø = 12.0m, hauteur = 5.0m) 
- Bâtiments techniques et/ou de stockage notamment des hangars (cf. plan masse). 

Hauteur des ouvrages variables allant de 2.0 à 10.0m environ.  
- Silos couloirs (25 x 80m) 

 

 

Plan masse du projet 
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· Calage de niveau bas : Nous retiendrons entre autres, les calages de niveaux suivants :  

- Niveau 0 du projet calé à 180.0 NGF, soit vers -1.5m sous le TN environ.  
- Fond de fosse de stockage prévu à la cote 178 NGF, soit vers -3.7m sous le TN 
- Fond du digesteur prévu à la cote 178 NGF, soit vers -3.7m sous le terrain actuel. 
- Fond de la pré fosse prévu à la cote 178.8 NGF, soit vers -6.7m globalement sous 

le TN. 
- Bâtiments techniques et/ou de stockage + silos couloirs (25 x 80m) calés proche 

du niveau 0 du projet, soit vers -1.5m sous le TN environ.   

 

Coupe du projet 

 

· Structure : Béton rigide et peu déformable pour les fosses et les bâtiments techniques.  

Métallique et bois, rigide et déformable pour les hangars et silo de stockage.  

· Trame : Périphérique et croisée, continue et/ou ponctuelle.  

· Descentes de charge : Non précisé dans le détail à ce stade et pour le présent rapport.  

 

Remarque très importante : Dans la mesure où nous n’avons pas ces éléments pour la rédaction du présent rapport, la 
vérification des semelles superficielles ne sera pas réalisée dans le présent rapport.  

 

· Etat des lieux à la date d’intervention :  Terrain en son état naturel d’origine (cf. photographies ci-dessous). 

· Informations techniques : 

  

§ Bassin d’orage : Emprise bassin : 760 m² / Altitude berge : 181,00 m NGF / Pente talus max prise en compte 
1H/1V / Altitude du fond du bassin : 177,67 m NGF (HT 3.33 m) 

§ Hangar stockage digestat sec, bâtiment photovoltaïque, bâtiment technique : Bâtiment type industriel en 
structure métallique sur fondations isolées et dallage béton. Les fondations doivent être superficielles : hors 
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gel. Il faut partir sur un espacement de portique de 5,00 à 6,00 ml environ. Les dallages doivent supporter des 
poinçonnements + une charge répartie de l’ordre de 500kg/m² 

§ Pré fosse : ouvrage enterré : Hauteur d’eau : 5,00m avec radier et dalle de couverture béton. Charge Poids 
d’eau + Structure béton + équipement : 250kg/m² 

§ Fosse de stockage et digesteur : ouvrages semi-enterrés : diamètre intérieur : 34,40 m (volume 7 000 m3 : 
hauteur d’eau 7,60m) et 32.60 m (volume 6 000 m3 : hauteur d’eau 7,20m) avec radier et couverture type 
souple. Charge Poids digestat (1,05 T/m3) + Structure béton : épaisseur radier : 40 cm, épaisseur voile 35 cm 

§ Membrane souple : création d’une structure en tout venant compacter pour recevoir une bâche souple : 
Hauteur d’eau : 1,50 m maxi 

§ Aire de récupération des digestat, fosse de réception lisier et fumier : Dallage béton avec mur périphérique : 
Surcharge : 4T/m² environ Epaisseur dallage 30 cm 

§ Local technique chaudière,  conteneur prétraitement du biogaz, zone de purification du biogaz, local technique 
traitement compression du biogaz, local technique GRDF : Dallage en béton armé pour recevoir des 
conteneurs métalliques : Dallages avec bèches hors gel et capable de recevoir des surcharges comprises en 
2,00 et 6,00 T/m² : Dallage épaisseur 28 cm 

§ Fosse de réception des végétaux secs : ouvrage enterré : niveau d’assise : -2,70 m Hauteur de végétaux : 3,50 
m surcharge : 3,0 T/m² avec radier et couverture type structure métallique.  équipement : 2,50T/m², Radier de 
30 cm, voile de 30 cm et calage prévu à la cote 179.6 NGF. 

§ Silo couloir : Dallage enrobé + mur de soutènement béton an « L » indépendants : Hauteur mur : 3,20 m avec 
surcharge: 4T/m² environ 

§ Voire : L’ensemble des voiries doivent être des voirie lourde pour supporter des engins agricoles de fort 
tonnage 

 

2.2 Photographies du site 
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2.3 Identification du projet 

2.3.1 Préambule 

On s’orientera ici en fondation vers la réalisation de fondations superficielles de types semelles filantes et/ou isolées ou bien 
vers la réalisation de radier selon le type d’ouvrage.  
 

Avant-propos : Le choix de la durée d’utilisation, sa classe de conséquence et sa catégorie géotechnique ainsi que les critères de 

déplacement relèvent normalement des spécifications du maître d’ouvrage. Ces indications sont à confirmer par le maître 

d’ouvrage ou dans le cas contraire nous signaler les modifications qu’il souhaite apporter. 

2.3.2 Catégorie géotechnique 

 

D’après les Eurocodes, nous avons retenu la catégorie géotechnique suivante : 

Catégorie géotechnique Conditions de site Classe de conséquence Base des justifications 

2 Simples ou complexes CC2 
Reconnaissance géotechnique et calculs 

nécessaires 

 
Rappel des classes de conséquences : 
 

Classe de conséquences 

Conséquences en termes sociaux, économiques ou d’environnement 

… sur les personnes 
… sur les ouvrages à construire ou les 

constructions avoisinantes 

CC1 (Conséquence faibles) Faibles ou négligeables Faibles ou négligeables 

CC2 (Conséquence moyennes) Modérées Importantes 

CC3 (Conséquence élevées) Importantes Très importantes 

2.3.3 Durée d’utilisation de l’ouvrage à construire 

La durée d'utilisation retenue dans le cadre du présent projet est de 50 ans, correspondant à la catégorie 4 de durée d’utilisation 
(structures courantes de génie civil et de bâtiments). 

2.3.4 Plateforme de travail 

En première approche, les cotes des plateformes pour exécution des fondations sont variables (cf. préconisations sur les 
épaisseurs d’empierrement selon les ouvrages).   
 
Cette cote sera à vérifier et à confirmer par l’équipe de maitrise d’œuvre avant la consultation. 

2.3.5 Couche d’ancrage 

 
On retiendra un encastrement de 30 cm minimum dans l’horizon de référence : Ici les argiles limono-sableuses.  
 
De plus, en gestion du risque de retrait-gonflement (aléa élevé) et indépendamment du fait que le bon sol devra être atteint 
dans tous les cas, un approfondissement des fouilles -1.5m (aléa fort) sous le terrain final (y compris encastrement) sera à 
prévoir.    
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3. SENSIBILITE GENERALE  
 

3.1 Évaluation des risques 

3.1.1 Zone d’influence géotechnique (Z.I.G.), risques potentiels et enjeux technico-économiques 

Définition de la Z.I.G. : Volume du terrain au sein duquel il y a interaction entre l’ouvrage ou l’aménagement du terrain (du fait 

de sa réalisation et de son exploitation) et l’environnement (sols et ouvrages environnants). Sa forme et son extension sont 

spécifiques à chaque site et chaque ouvrage. 

 

Nous retiendrons : 
 

Type d’aléa Zone 
d’aléa 

négligeable 

Zone 
d’aléa 
faible 

Zone d’aléa 
moyen / 
modéré 

Zone d’aléa 
fort 

Crue (T) Zone blanche    

Remontée de nappe 
(I) 

X    

Glissement de terrain 
(G) 

X    

Retrait-gonflement 
des argiles 

 X   

Séismes  Zone 2   

 

 
* source : http://www.georisques.gouv.fr 

· ZIG limitée à l’emprise du projet 

· Réseaux éventuels. 

· Le maître d'ouvrage et l'équipe de maîtrise d'œuvre devront se référer au règlement applicable au site et à l'ouvrage en 
vigueur à la date du dépôt de PC ou de construction. (PPR, etc.…) 

· Le diagnostic de qualité des sols (pollution) ne relève pas de la mission confiée à EQUATERRE. 
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3.1.2 Données sur les réseaux 

La maîtrise d’œuvre devra s’assurer de la position et de la bonne adéquation des réseaux existants au fonctionnement futur de 

l’ouvrage (Obligation à partir du 1er juillet 2012). 

En particulier, les réseaux EP devront être parfaitement reconnus et étudiés dans le cas de drainage gravitaire des futures parties 
enterrées. 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-canalisations.html 

3.1.3 Sensibilité générale  

(Sont développés dans ce chapitre les problèmes implicites liés à l’ouvrage et à la Z.I.G.) 

 

· Ouvrages pour certains sensibles en eux-mêmes (cuves et/ou pré fosses).  

· Ouvrages fortement enterrés pour certains (-3.5 à -6.5m). 

· Ouvrages sensibles globalement rigides et peu déformable. 

· Ouvrage de grande étendue. 

· Descentes de charges importantes, concentrées, hétérogènes. 

· Dallages très chargés localement. 

· Limites de déformations admissibles pour l’exploitation actuelle et/ou prévisible non connues. 

3.2 Les données du sol 

3.2.1 Le sol 

[Ceci concerne le sol au droit du projet, mais également au droit de la ZIG : Il s’agit d’une interprétation la plus juste possible, 

déduite et interpolée à partir des sondages ponctuels. Seule la vision en « vraie grandeur », c’est à dire à l’ouverture peut garantir 

l’exactitude de l’organisation géologique. En effet, le sol est par définition discontinu et répond à des logiques de formation non 

purement mathématiques ou statistiques.] 

Dans la pratique, et d’après les sondages réalisés à ce jour, nous pouvons retenir l’organisation géologique la plus probable 
suivante : 
 

 
Plan d’implantation des sondages 
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- Terre végétale sur 20 à 40 cm d’épaisseur environ. 

- Limons marron-beige jusqu’à -0.9 à plus de 3.7m m de profondeur/TN. 

- Argiles limono-sableuses jusqu’à -5.3 à -7.3 m de profondeur/TN. 

- Horizon plus compact, sablo-argileux, +/- lenticulaire jusqu’à -16.8 à -18.0 m de profondeur/TN. 

- Horizon très compact, probablement marno-rocheux au-delà.  

 

Pour plus de détails, la géologie du site est reportée dans le rapport G2 AVP indissociable du présent rapport. 

3.2.2 Particularité des sols 

Ø Couverture limoneuse pouvant être épaisse. 
Ø Chute de compacité localement en profondeur. 
Ø Sensibilité à l’eau et aux sollicitations mécaniques des matériaux limoneux et argileux.  
Ø Matériaux de consolidation très variable selon teneur en eau. 
Ø Instabilité en présence d’eau. 
Ø Horizons de couverture à dominante limoneuse. 

3.2.3 L’eau souterraine 

L’eau sur le site peut s’exprimer par des circulations aléatoires et périodiques au sein des argiles, à la faveur de lentilles 
présentant de meilleures perméabilités ; et également par une nappe en profondeur. Cette dernière n’a pas été identifiée au 

moment des sondages (le 12-13/07)  
 
D’après les données du BRGM, la nappe est présente en profondeur vers -12.0m environ, entre les cotes 169.0 et 170.0 NGF.  
 
Les battements de cette nappe ne sont pas connus à ce jour. Un suivi piézométrique sera nécessaire le cas échéant pour 
connaitre ces battements.  
 
Dans ces conditions, avec l’ouvrage le plus enterré calé à la cote 175.0 NGF, le projet ne sera pas concerné par la nappe au 
sens du DTU 14-1. 

3.2.4 Paramètres sismiques 

Nous retiendrons les éléments géotechniques suivants : 

· Données règlementaires :  
Normes et documents règlementaires pris en compte dans le présent rapport : 
NF EN 1998-1, 1998-5 : Règles de l’Eurocode 8 (Calcul des structures pour leur résistance aux séismes – Partie 5 : Fondations, 
soutènements et aspects géotechniques). 
Zone de sismicité selon décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
 
 
 

         
       
  
 
 
 
 
 
 

4. MODÈLE GÉOTECHNIQUE 
 
 

  

 
Influence du sol ST  Coefficent d’importance gI 

Les matériaux du site, compte-tenu de leur nature, de leur compacité et de leur saturation en eau ne sont pas classés dans 
les matériaux à caractère potentiellement liquéfiable. 
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5. ETUDES DES FONDATIONS SUPERFICIELLES 

5.1 Méthode de calculs 
Le logiciel utilisé est le suivant : 
 

FOXTA v3 (FONDSUP) :  
Le logiciel Foxta est dédié au calcul de tout type de fondations : fondations superficielles ou profondes, fondations mixtes, 
inclusions rigides, groupes de pieux, etc. 
Le module Fondsup est destiné au dimensionnement géotechnique d’une semelle isolée selon la norme d’application de 
l’Eurocode 7 pour les fondations superficielles NF P 94 261. Le dimensionnement est basé sur la prévision de la charge limite Ql, 
ainsi que des charges maximales autorisées sous sollicitations ELU et ELS d’une fondation superficielle isolée à partir des   
résultats   d'essais   pressiométriques.   Il   est   basé   sur   les   concepts   et   formulations recommandés par les règlements aux 
états limites en vigueur en France (actuellement la norme NF P 94 261) 

5.2 Descentes de charges 
Le détail des descentes de charge et le plan de fondation n’est pas finalisé à ce stade. Les seules informations que nous avons 

lors de la rédaction du présent rapport, sont les suivantes :  
 

Pour les fondations des bâtiments, les semelles les plus chargées auront une charge de l’ordre de 18 à 20 T ELS ponctuel par 

fondation, hors poids propre du massif 

5.3 Seuils de déplacement 
Nous avons recherché une limitation des tassements aux valeurs suivantes : 
 

Tassement absolu sous semelles Inférieur à 1.0 cm 

Tassement différentiel Inférieur à 1/500 ème de la portée 

 
Ces éléments sont à valider par le BET STRUCTURE et le bureau de contrôle. 

5.4 Caractéristiques géo-mécaniques  
 
D’après les essais pénétrométriques et pressiométriques réalisés, nous constatons globalement une forte homogénéité des 
caractéristiques de sol au droit de la zone d’étude. Afin de faciliter le dimensionnement des ouvrages, nous retiendrons de fait 
un unique modèle géotechnique.  
 

Formation Base (NGF) 
qc 

(MPa) 

EM 

(MPa) 

Pl* 

(MPa) 
α 

Horizon 1 176.0 1.5 6.0 0.5 0.67 

Horizon 2 175.0 1.0 4.0 0.4 0.67 

Horizon 3 165.0 2.5 10.0 0.6 0.67 

Horizon 4 162.0 - 35.0 0.6 0.5 

Nota : Les valeurs pressiométriques sont issues de corrélations à partir du pénétromètre statique et également des mesures 
pressiométriques réalisées sur le site. 
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5.5 Vérifications ELU & ELS 

5.5.1 Etats limites considérés : 

La justification d’une fondation superficielle nécessite de vérifier les états limites suivants : 

· Etats Limites Ultimes (ELU) : 
o Stabilité au poinçonnement (portance) ; 
o Stabilité au renversement (limitation de l’excentricité) ; 
o Stabilité au glissement. 

· Etats Limites de Service (ELS) : 
o Stabilité au poinçonnement (limitation de la contrainte de sol) ; 
o Stabilité au renversement (limitation de l’excentricité) ; 
o Vérification des tassements. 
 

Le module Fondsup examine les états limites suivants : 

· ELU : portance et renversement ; 

· ELS : portance, renversement et tassement. 
 
Le modèle de calcul utilisé est un modèle semi-empirique basé sur les résultats d’essais pressiométriques. 
 

 
Tableau : Vérifications ELU minimales à faire aux états-limites ultimes pour les situations de projet durables ou transitoires les plus 

défavorables en cours de construction et d'exploitation (source NF P94-261) 

 
Tableau : Vérifications ELS minimales à faire aux états-limites ultimes pour les situations de projet durables ou transitoires les plus 

défavorables en cours de construction et d'exploitation (source NF P94-261) 
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5.5.2 Vérification interne des fondations 

5.5.2.1 Principe : 

Les justifications concernant la résistance de la structure de la fondation doivent être conduites conformément aux instructions 

des normes EN 1992 à EN 1996 et EN 1999 selon les matériaux constitutifs de la fondation, en tenant compte des sollicitations 

définies dans la section 7 et des caractéristiques des matériaux définies dans la section 6.4 du présent document. 

 

Dans les situations de calcul où des forces concentrées ou des charges réparties sont appliquées sur un ouvrage souple ou rigide, 

les forces et les moments fléchissant d'une part, les tassements absolus et différentiels ainsi que les rotations d'autre part, 

peuvent être déterminés dans la structure, en utilisant un modèle de lois d'interaction locale (coefficient de réaction) entre le 

terrain et la structure ou un modèle où le massif de sol est modélisé comme un milieu continu. 

5.5.2.2 Résultats : 

À étudier par le bureau structure. 

5.5.3 Vérification de la stabilité externe 

5.5.3.1 Portance (Renversement et Poinçonnement) : 

§ Pour vérifier que la vérification vis-à-vis de la portance est satisfaite, on doit vérifier l’inégalité suivante : 

 d ! "0 # "v;d 

Où : 

Vd est la valeur de calcul de la charge verticale transmise par la fondation. 

R0 est la valeur du poids du volume de sol constitué du volume de la fondation sous le terrain après travaux et des sols compris 

entre la fondation et le terrain après travaux. 

Rv,d  est la valeur de calcul de la résistance nette du terrain sous la fondation. 

 

Calcul de R0 : 

La valeur de calcul de Ro est négligée de façon sécuritaire. 
 
Calcul de Rv;d : 

La valeur de calcul de la résistance nette du terrain sous la fondation est déterminée par : !";# =
$%;&

'(;);%
 

Où :  γ R;v est le facteur partiel pour le calcul de la portance 

Rv;k est la valeur caractéristique de la résistance nette du terrain sous la fondation : !";* =
+,.  -/01

'(;);%
 

Où :  A’ est la valeur de la surface effective de la semelle 
qnet est la contrainte associée à la résistance nette du terrain sous la fondation superficielle calculée ici selon la 
méthode pressiométrique 
γ R;d;v est le coefficient de modèle associé ici à la méthode pressiométrique 

 
Calcul de qnet : 

On utilise la méthode pressiométrique détaillée dans l’annexe D de la norme NF P 94-261 : 
 

2345 =  !. "#$
% . &' . &(  

 
Avec :  kp Facteur de portance pressiométrique 

ple* Pression limite nette équivalente 
&' Coefficient de réduction de portance lié à l’inclinaison du chargement 
&( Coefficient de réduction de portance lié à la proximité d’un talus β = 1 (pas de talus) 

 
Les paramètres kp, ple*, &' )*+)&(sont calculés selon les préconisations de l’annexe D la norme NF P 94-261. 

 
Calcul de A’ : 
La valeur de la surface effective A’ de la semelle superficielle est calculée selon les indications de l’annexe Q de la norme NF P 
94-261. Il s’agit de la surface comprimée réduite correspondant au modèle de Meyerhof. 
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Facteurs partiels/coefficients de modèle : 
 γ R;v Facteur partiel permettant le calcul de la portance 

γ R;v = 1,4 aux ELU fondamentaux (situations durables et transitoires) 
γ R;v = 1,2 aux ELU accidentels (hors ELU sismiques) 
γ R;v = 2,3 aux ELS caractéristiques et quasi-permanents 

γ R;d;v Coefficient de modèle associé à la méthode pressiométrique R;d;v = 1,2 

 

§ L’excentricité doit également être vérifiée pour les situations durables et transitoires pour une semelle de largeur B et de 

longueur L : 

 à l’ELU et  à l’ELS QP &  à l’ELS CARA 

 

5.5.3.2 Glissement : 

§ Pour vérifier que la vérification vis-à-vis du glissement est satisfaite, on doit vérifier l’inégalité suivante : 

 d  !h;d" # !p;d" 

Où : 

Hd est la valeur de calcul de la charge horizontale (ou parallèle à la base de la fondation). 

Rh;d est la valeur de calcul de la résistance frontale ou tangentielle de la fondation à l'effet de Hd. 

Rp;d  est la valeur de calcul de la résistance au glissement de la fondation sur le terrain. 

5.5.3.3 Résultats : 

Les résultats détaillés figurent dans le listing FOXTA.  

En l’absence d’efforts horizontaux, la stabilité vis-à-vis du glissement de la semelle est vérifiée. 
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5.6 Présentation des profondeurs du toit de l’horizon de fondation 
On s’orientera vers la réalisation de fondations superficielles de types semelles, sollicitant les lœss et/ou limons.  
 
À des fins d'analyse, nous retiendrons les profondeurs du toit de l'horizon de fondation : 
 

Essai S1 S2 S3 S4 S5 S6 

Cote du sondage 181.6 181.4 181.8 181.0 181.3 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -1.6 -1.5 >3.7 -1.2 -1.1 -0.9 

Cote du bon sol m NGF* 180.0 179.9 - 179.8 180.2 180.9 

 

Essai S7 S8 S9 S10 S11 S12 

Cote du sondage 181.8 182.2 181.8 182.3 182.2 182.0 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.2 -1.3 -1.2 -1.7 -1.1 

Cote du bon sol m NGF* 180.6 181.0 180.5 181.1 180.5 180.9 

 

Essai P1 P2 P3 P4 P5 P6 

Cote du sondage 181.8 181.9 182.2 181.8 182.0 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.3 -0.7 -0.6 -0.7 -1.1 

Cote du bon sol m NGF* 180.6 180.6 181.5 181.2 181.3 180.7 

 

Essai P7 P8 P9 P10 P11 FP1 FP2 

Cote du sondage 182.0 181.8 181.7 181.9 181.7 181.7 181.8 

Cote du bon sol m/TN* -0.8 -1.0 -1.3 -1.7 -1.6 -0.6 -0.6 

Cote du bon sol m NGF* 181.2 180.8 180.4 180.2 180.1 181.1 181.2 

 

Essai P101 P102 P103 P104 S101 S102 S103 

Cote du sondage 182.4 182.5 182.3 182.4 182.0 182.6 182.6 

Cote du bon sol m/TN* -1.2 -1.0 -1.3 -1.4 -0.8 -1.0 -1.3 

Cote du bon sol m NGF* 181.2 181.5 181.0 181.0 181.2 181.6 181.3 

* Cote du bon sol hors encastrement et hors notion de gestion du risque de retrait-gonflement.  
 
Nota : Avec un niveau général du projet considéré comme niveau 0 calé à 180.0 NGF, on constate que le bon sol sera atteint 
dans la plupart des cas, en pleine fouille (excepté au droit du sondage S3).   
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Plan d’implantation des sondages 

5.7 Valeurs de pré dimensionnement des fondations 
 
Suivant la norme NFP94-261 EC7 pour les fondations superficielles, nous retiendrons : 
 

 !"# =
$% &.  %'
()

+& * 

Avec    %' =
,

-/01
2  %'
30-/

3&41
&567. 86 

 
  * = 9:;<>?@;<A&@;@<@?BA&5;éCB@Cé&8A&D?;@è>A&Eé9F>@<?@>A7 
 

Et ? =
G

H
 si B > 1.0 

 
? = I.J si B <1.0  
 
K = min( !; ") 

 

Figure 1 - Schéma de principe 
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Les dimensions des semelles prévues influencent le bulbe de contraintes et donc le calcul des tassements. Plus le bulbe est 
important (semelles de grande dimension) plus la profondeur de définition de la contrainte admissible est importante (cf. 
schéma ci-dessus). 
 
Pour le pré dimensionnement des fondations et sans éléments plus précis sur les descentes de charge, la contrainte admissible 
à retenir sera la suivante :  
 

CONTRAINTE ADMISSIBLE (ELS) : qa = 0,2 MPa 
 

CONTRAINTE DE CALCUL (ELU) : q = 0,3  MPa 
 

- Tassements absolus inférieur à 1 cm  
- Vérifications de la portance sous charge verticale centrée : OK 

 
Remarques importantes : On constate que le tassement correspondant reste faible, inférieurs au centimètre, et seront acquis 
principalement en cours de construction, si les sujétions suivantes sont bien respectées.   
 

5.8 Dispositions constructives 
 

· Bien vérifier les fonds de fouilles et purger toutes poches de sol douteux (limons/remblais/matériaux décomprimés). 
En cas de sur profondeurs possibles du bon sol, des gros bétons seront à prévoir.  

· Les fondations seront coulées pleine fouille après ouverture, sans délai du fait de la très forte sensibilité des 
matériaux aux variations de teneur en eau.  

· Les différences d’assise seront reprises par des redans en respectant les dispositions des normes en vigueur. Dans notre 
cas, respecter la règle des 3H/2V.  

· Le dimensionnement du ferraillage devra être réalisé par le BET Structure en phase EXE en fonction des descentes 
de charges EXE et des dimensions des fondations retenues. 

· En gestion du risque de retrait-gonflement (aléa élevé) et indépendamment du fait que le bon sol devra être atteint 
dans tous les cas, un approfondissement des fouilles -1.5m (aléa fort) sous le terrain final (y compris encastrement) 
sera à prévoir.    
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6. ETUDES DES RADIERS 

6.1 Précisions sur les ouvrages concernés 
 
On s’orientera vers la réalisation de radier pour le bassin d’orage, la pré fosse, la fosse de stockage, le digesteur et la fosse 
réception végétaux (cf. plan d’implantation ci-dessous). 
 

 
Plan masse général 

 
Nous retiendrons les épaisseurs de radier suivants :  

· 30 cm pour le radier du bassin d’orage avec un calage de niveau bas prévu à la cote 178.5 NGF.  

· 30 cm pour le pré fossé avec un calage de niveau bas prévu à la cote 178.3 NGF 

· 40 cm pour le radier de la fosse de stockage avec un calage de niveau bas prévu à la cote 178.0 NGF  

· 40 cm pour le radier du digesteur avec un calage de niveau bas prévu à la cote 178.0 NGF  

· 30 cm pour la fosse de réception des végétaux secs avec un calage de niveau bas prévu à la cote 179.3 NGF 
 

6.2 Surcharges et surfaces sur radier 
 
Nous retiendrons les surcharges d’exploitations suivantes :  

· Pré fosse : 5T/m2 sur une surface de 12 m de diamètre. 

· Fosse de stockage : 7.6T/m2 sur une surface de 34.4 m de diamètre. 

· Digesteur : 7.2T/m2 sur une surface de 32.6 m de diamètre. 

· Fosse de réception végétaux sec : 5.5T/m2 sur une surface de 21x5 m. 

Fosse de 
stockage 

Digesteur 

Bassin 
d’orage 

Préfosse 

Fosse de 
réception des 
végétaux secs 
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6.3 Paramètres de calculs 

6.3.1 Méthode de calcul 

Il s’agit ici d’analyser le comportement du radier, vis-à-vis des tassements absolus et différentiels. Les calculs sont réalisés à 
l’aide du logiciel FOXTA V3 (module TASPLAQ). 
 
NOTA : Il est à noter que notre modélisation ne tient pas compte de la raideur de la superstructure. 

6.3.2 Caractéristiques mécaniques 

D’après les corrélations établies par Sanglerat-Costet et Riegel (cf. corrélation ci-dessous), nous retiendrons les valeurs 
pressiométriques suivantes : 

 

Extrait de la publication JNGG2014 - établi par Riegel et Hosseini Sadbradi 

 

Nous utilisons la nouvelle approche issue du projet national ARSCOP 2017 pour estimer le module de déformation élastique 
E à partir du module pressiométrique EM dans le cas d’un calcul de radiers ou de dallages de grandes dimensions. La 
particularité de l’approche proposée réside dans la prise en compte du niveau de déformation (ε) induit par l’ouvrage. Une lo i 
de type E/EM = f(ε) a été mise au point par calage analytique à partir du modèle de Ménard. 

 

Lois de dégradation E/EM = f(ε) (Projet ARSCOP, 2017) 

En pratique, l’utilisation des courbes de dégradation requiert un ajustement « itératif » des modules dans chaque couche en 

fonction des déformations calculées. 
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Les tableaux ci-dessous synthétisent les valeurs retenues. 

 
D’après les essais pénétrométriques et pressiométriques réalisés, nous constatons globalement une forte homogénéité des 
caractéristiques de sol au droit de la zone d’étude. Afin de faciliter le dimensionnement des ouvrages, nous retiendrons de fait 
un unique modèle géotechnique.  

 Cote NGF qc EM 

α 

Es 

ν 

γ 

 Toit de la 
couche 

Base de la 
couche 

(MPa) (MPa) (MPa) (kN/m3) 

C1 
Limons sableux et/ou 

argiles sableuses 
TN 176 1.5 6 0.67 17.7 0.33 18 

C2 Argiles et/ou limons  176 175 1.0 4 0.67 13.4 0.33 18 

C3 Argiles et/ou limons  175 165 2.5 10 0.67 31 0.33 20 

C4 
Horizon marno-

calcaire 
165 150 - 35 0.5 160 0.33 20 

 

6.3.3 Déformations admissibles de l’ouvrage 

Nous avons recherché une limitation des tassements aux valeurs suivantes : 
 

Tassement absolu sous radier sans sous-sol 2 cm 

Tassement différentiel Inférieur à 1/500 ème (par radier) 

Ces éléments sont à valider par le BET STRUCTURE et le bureau de contrôle. 
 
NOTA : Les 4 radiers présentés ci-dessous ont tous été traités indépendamment les uns des autres. Cela implique dans la 
réalité, un effet de groupe pouvant induire des tassements absolus complémentaires (Non quantifié à ce jour). 

6.3.4 Hypothèses de portance 

On retiendra les capacités portantes suivantes pour un radier général sur un cloutage mis en œuvre dans les limons et/ou argile 
puis matelas drainant : 

· Pour les radiers non enterrés : 

q’ELS 0.2 MPa 

q’ELU 0.3 MPa 

6.3.5 Modélisations des radiers 

Le radier en béton armé sera modélisé par une plaque de 30 à 40 cm d’épaisseur suivant le radier considéré. 

Les caractéristiques mécaniques du béton armé sont les suivantes : 

Ebéton armée = 20 000 MPa  

νbéton armée = 0 

NOTA :  Nous avons considérés un module de 20 000 MPa dans nos calculs, correspondant à un module à moyen terme du béton 

[Hypothèse sécuritaire] 
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6.4 Résultats des calculs  
NOTA : Pour une bonne compréhension de la démarche de calcul, nous présenterons seulement les différents résultats 
obtenus pour le radier de la fosse de stockage permettant de déterminés les raideurs sous radier. Pour les trois autres radiers, 
seul les résultats principaux et les kz seront présentés dans le corps du rapport. Les détails des calculs sont présentés en 
annexe. 

6.4.1 Radier Fosse stockage 

6.4.1.1 Résultats des calculs de tassements 

Compte tenu d’ouvrage circulaire et symétrique un calcul axisymétrique est réalisé. 

 
Coupe axisymétrique du radier - surcharge appliqué sur le radier (plaque) 

 

 

Surcharge répartie (=Surcharge + poids radier) 
= 76+10 = 86 kPa 
 

Voile Surcharge linéique (Voile BA 30 cm 
d’épaisseur sur 8 m de hauteur) = 70 kN/ml 
 

Rayon du radier (m) 
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Coupe - tassement du demi-radier avec modélisation du sol (1.42 cm au centre) 

6.4.1.2 Détermination du coefficient de réaction verticale du sol 

Les coefficients des réactions verticales équivalents du sol sont déterminés en fonction de la Réaction du sol [kPa] / tassement 
[m] en chaque point, puis affinés par itération, afin de recaler les tassements du radier obtenu par intégration des modules 
élastiques du sol. 
 

 
Coupe - tassement du demi-radier avec raideurs sous radiers sans couches de sol (1.41 cm au centre) 

 
Sur les coupes ci-dessus, nous notons que l’allure et l’ordre de grandeur des déformés avec les raideurs retenues sont 

comparables au déformées obtenues initialement dans le calcul élastique avec les couches de sol. 
 
Finalement, nous retiendrons les kz [kPa/m] suivants : 
 

Rayon [m] Raideur équivalent Kv [kPa/m] 

0 à 4 6100 

4 à 8 6200 

8 à 15.7 6400 

15.7 à 17.2 11000 

 

6.4.2 Synthèse des résultats 

6.4.2.1 Synthèse des résultats des calculs de tassements avec modélisation du sol 

Radier  Tassement centre [cm] Tassement périphérie [cm] Tassement différentiel 

Pré fosse 0.71 0.63 OK 

Stockage 1.42 1.14 OK 

Digesteur 1.30 1.08 OK 

Fosse végétaux 0.62 0.40 OK 
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6.4.2.2 Synthèse des résultats des raideurs sous radier 

Radier Pré fosse, nous retiendrons les kz [kPa/m] suivants : 
 

Rayon [m] Raideur équivalent Kv [kPa/m] 

0 à 5 8200 

5 à 6 15000 

 
Radier Fosse Stockage, nous retiendrons les kz [kPa/m] suivants : 
 

Rayon [m] Raideur équivalent Kv [kPa/m] 

0 à 4 6100 

4 à 8 6200 

8 à 15.7 6400 

15.7 à 17.2 11000 

 
Radier Digesteur, nous retiendrons les kz [kPa/m] suivants : 
 

Rayon [m] Raideur équivalent Kv [kPa/m] 

0 à 3 6400 

3 à 7 6500 

7 à 14.8 6800 

14.8 à 16.3 11000 

 
Radier Digesteur, nous retiendrons les kz [kPa/m] suivants : 
 

Rayon [m] Raideur équivalent Kv [kPa/m] 

Périphérie sur 1 m de largeur 15000 

Centre (X = 1 à 24m // Y= 1 à 4m) 8650 

 
REMARQUE TRES IMPORTANTE : Il est impossible d’obtenir une seule raideur équivalente en sous face de radier, sans quoi la 
position des fibres tendues dans celui-ci se retrouverait inversée et provoquerait un mauvais positionnement du ferraillage 
dans le radier. Ainsi, nous rappelons l’importance de ce zonage des raideurs sous radiers. 
 

6.4.3 Remarques générales 

 
Pour la réalisation des radiers, on veillera également à gérer le risque de retrait-gonflement. Dans la pratique et 
indépendamment du fait que le bon sol devra être atteint dans tous les cas, les radiers devront être enterrés au moins à -1.5m 
(aléa fort) sous le terrain final. Prévoir le cas échéant, la réalisation de bêches périphériques.  
 
De plus, le respect de la règle des 3H/2V entre les radiers en décrochés de niveau sera à respecter.  
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7. RAPPEL DES PRECONISATIONS  
CONCERNANT LES DALLAGES ET LES VOIRIES 

7.1 Forme sous dallages légers (0.250 à 2 T/m2) 
 
Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum et 1% de liant, une 
forme graveleuse sur géotextile, de 30 cm d’épaisseur minimum devra être prévue sous les dallages. Cette épaisseur implique 
que l’arase terrassement ne soit pas décomprimée lors de la réalisation de la couche de forme et que les caractéristiques de sol 
n’évoluent pas. Prévoir des planches d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases.  
 
Spécification des graves d’apport : 

 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Critères de réception (selon DTU 13.3 de Janvier 2007) : 
Les critères de réception devront être précisés impérativement par les documents de consultation ou par l’étude d’exécution 

de l’Entreprise. Au stade actuel de l’étude, les critères suivants sont proposés : 
 

Critères de réception de la forme support du dallage 

Ouvrage 
Module de Westergaard Kw 

Module de déformation 
EV2 2ème cycle 

Rapport EV2/EV1 

(donnée indicative non normée) 

Dallage 50 MPa / m minimum 50 MPa minimum < 2.2 

 

7.2 Forme sous dallages lourds (2 à 6T/m2) 
 
Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum et 1% de liant, une 
forme graveleuse sur géotextile, de 50 cm d’épaisseur minimum devra être prévue sous les dallages. Cette épaisseur implique 

que l’arase terrassement ne soit pas décomprimée lors de la réalisation de la couche de forme et que les caractéristiques de sol 
n’évoluent pas. Prévoir des planches d’essais au préalable et/ou adapter le traitement des arases.  
 

Spécification des graves d’apport : 
 
- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Critères de réception (selon DTU 13.3 de Janvier 2007) : 
Les critères de réception devront être précisés impérativement par les documents de consultation ou par l’étude d’exécution 

de l’Entreprise. Au stade actuel de l’étude, les critères suivants sont proposés : 
 

Critères de réception de la forme support du dallage 

Ouvrage 
Module de Westergaard Kw 

Module de déformation 
EV2 2ème cycle 

Rapport EV2/EV1 

(donnée indicative non normée) 

Dallage 80 MPa / m minimum 80 MPa minimum < 2.2 

 
  



                                                               Mission : G2 Note Technique Fondations Superficielles                                                27 sur 33 

 
 
  

DRACE (69) Affaire VDS1806008 

Station de méthanisation 
 

Document PRO NT 01  
 

NOTE TECHNIQUE – PHASE PROJET – MISSION G2 PRO FONDATIONS SUPERFICIELLES ET RADIERS  Indice 0 

   

 

Module de Young ES
Le module de Young sous dallage est défini par la relation suivante suivant la méthode ARSCOP du JNGG 2017 : 

 

 ! =  !
"#

a
$= %(&). "# 

 

    
 
Nous retiendrons donc : 

 

Faciès Base (NGF) qc (MPa) EM(MPa) a F (e) k Es (MPa) 

Horizon 1 176.0 1.5 6.0 2/3 2.9 2 17.7 

Horizon 2 175.0 1.0 4.0 2/3 3.3 2.2 13.4 

Horizon 3 165.0 2.5 10.0 2/3 3.1 2.1 31.3 

Horizon 4 162.0 - 35.0 1/2 4.6 2.3 160.0 

 
Avec  EM = module pressiométrique 

 k = facteur défini en fonction du taux de déformation et de la classe de sol (k= f(e)*a) 

a = coefficient rhéologique du sol 
qc = résistance en pointe de pénétromètre statique. 

 

7.3 Forme sous radiers 
 
Prévoir un cloutage en gros éléments (Ø 50-150 mm ou équivalent), jusqu’à assurer une portance minimum en sous face de 
radier. Prévoir en première approche, 10 à 15 cm d’épaisseur. A adapter à l’exécution selon méthode observationnelle et 

conditions météo. 
 
Une fois le cloutage réalisé, prévoir la mise en œuvre d’une forme graveleuse drainante et drainée sur géotextile, de 30 cm 
d’épaisseur minimum.  
 
 

Spécification des graves d’apport : 
- granulométrie à fuseau étroit 20-40 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 5 %. 
- équivalent de sable ESP > 35. 
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Spécification des cloutages : 

 
- granulométrie continue 100-150 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Pas de critère de réception sur couche de forme cloutée et sur forme drainante.  

 

7.4 Voiries légères et parking VL 
Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum et 1% de liant, 
une forme d’apport de 30 cm sur géotextile (classe 5 en traction), sera nécessaire. Prévoir des planches d’essais au préalable 
et/ou adapter le traitement des arases. 
 
Spécification des graves d’apport : 

- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Si la plate-forme est décomprimée, la mise en œuvre d’une sur épaisseur de la couche de forme ou d’un cloutage en gros 
éléments sera nécessaire (50- 150 mm) au moins localement, jusqu’à obtenir une classe d’arase AR1 au sens du GTR (EV2 > 20 

MPa). 
 
Critères de réception : 
 

EV2> 50 MPa    EV2/EV1 < 2.2 

7.5 Voiries lourdes et parking PL 
Avec les caractéristiques de sol actuels (cf. analyse laboratoire) et une arase traitée à 2% de chaux minimum et 1% de liant, 
une forme d’apport de 40 cm sur géotextile (classe 6 en traction), sera nécessaire. Prévoir des planches d’essais au préalable 
et/ou adapter le traitement des arases. 
 
Spécification des graves d’apport : 

- granulométrie continue 0-80 mm ou équivalent. 

- teneur en fines (£ 80 mm) < 10 %. 
- équivalent de sable ESP > 30 

 
Si la plate-forme est décomprimée, la mise en œuvre d’une sur épaisseur de la couche de forme ou d’un cloutage en gros 
éléments sera nécessaire (100- 150 mm) au moins localement, jusqu’à obtenir une classe d’arase AR1 au sens du GTR (EV2 > 

20 MPa). 
 
Critères de réception : 
 

EV2> 60 MPa   EV2/EV1 < 2.2 

7.6 Remarques générales pour les voiries 
La méthodologie de traitement et les épaisseurs d’empierrement sous voiries devront être validées par un BET VRD spécifique.  
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8. RAPPEL DES PRECONISATION POUR LES 
TERRASSEMENTS 

8.1 Réutilisation des matériaux 
Des analyses en laboratoire ont été réalisées sur un échantillon prélevé sur le site. 
Ces analyses ont pour but la classification du sol afin de déterminer la faisabilité de réutilisation des matériaux. Les résultats 
sont reportés en annexes. 
 

 Identification selon le 
GTR 92 

Teneur en eau  

(%) 

S4 (-0.4m/TN) A1 12.1 

S10 (-0.7m/TN) A1 18.0 

S10 (-2.0m/TN) A1 20.1 

 
On constate que les limons marron/ocre de couverture et les argiles limono-sableuses sont très proches en termes 
d’identifications et sont classés tous les deux en A1.  
 
La teneur en eau des matériaux évolue entre 12 et 20 % globalement.  
 
L’analyse des PROCTOR réalisés indique que l’optimum PROCTOR au sein des limons de couverture est proche de 14 % et de 
19 % de teneur en eau, donc proche de l’état naturel des matériaux prélevés le jour des sondages.  
 
De ce qui précède, en l’état, un traitement des arases pour augmenter les portances n’est pas nécessaire. Cependant, cette 
conclusion est valable avec les caractéristiques des matériaux du moment. En période moins favorable, il est très probable que 
les portances soient fortement affectées, nécessitant de fait un traitement à la chaux au minimum.  
 
Concernant les portances des matériaux, on constate des IPI de 14.9 au sein des limons est compris entre 3.61 et 11.77 au sein 
des argiles. On notera que les valeurs sont fortes sur la bande des 1m superficiel, au sein des limons et des argiles mais ces 
valeurs s’expliquent par les conditions météo actuelles (sécheresse). En condition normale, les IPI seront proches de 3.61 au 
sein des argiles.   
 
Nota : Les sondages ont été effectués en période estivale dans un épisode de sécheresse. La teneur en eau des matériaux 
pourra donc évoluer d’ici le démarrage du chantier, notamment si ceux-ci commencent en période non estival.  
 
Dans la mesure où les arases de terrassement se situeront au niveau des argiles, nous considèrerons donc un IPI de référence 
de 3.61, ce qui est faible vis-à-vis du projet. La réalisation d’un traitement à la chaux voir au liant hydraulique est donc 

fortement recommandée pour limiter les épaisseurs d’empierrement.  
 
Pour vérifier l’efficacité de ce traitement, nous avons réalisé deux IPI sur sol traité avec respectivement 2 % de chaux et 3% de 
ciment. Nous constatons une amélioration de 450 % environ des portances avec un traitement à 2% de chaux (IPI=16.18) et 
une amélioration de 230 % environ des portances avec un traitement à 3% de ciment (IPI=8.38).  
 
De ce qui précède, en dehors du fait que les travaux doivent être privilégiés en période estivale (de juin à septembre 
globalement), nous conseillons à la maitrise d’ouvrage de prévoir la réalisation d’un traitement à la chaux avec un minimum de 
2% de chaux. Pour pérenniser les portances de plateformes, nous conseillons également de mélanger la chaux avec un liant 
hydraulique de type ciment avec 1 à 2 % environ.  
 
Nota : Attention en cas de traitement au ciment, pour les passages de réseaux dans les arases. Ouvrage des tranchées 
compliqué si ciment durci. A prévoir dans le planning de l’opération.  
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8.2 Préconisations pour les terrassements généraux 
· Toutes mesures devront être prises pour préserver l’état de surface de la pleine masse (Captage de l’eau, protection des 

intempéries, terrassement en rétro par passes, circulation limitée, arase terrassement avec pente).  

· Prévoir un traitement avec un mélange chaux/liant hydraulique pour renforcer les arases.  

· Compte tenu de la nature des matériaux rencontrés en arase terrassement, il faudra prévoir en cas de décompression et/ou 
de mauvaises conditions météo une purge complémentaire ou un cloutage en gros éléments (Ø 50-150 mm ou équivalent), 
jusqu’à assurer la traficabilité des engins de chantier sur la plate-forme et assurer les portances.  

· Il faudra prévoir la mise en œuvre de masques et/ou d’éperons drainants au droit des venues d’eau, avec cunettes de pied 

de talus et évacuation périphérique. 

· Les talus provisoires non soutenus, devront être limités à 1/1 et bâché. Prévoir la réalisation d’une risberme intermédiaire 

pour des talus supérieur à 4.0m. Au-delà, un renforcement et/ou butonnage devront être entrepris dans les délais les plus 
brefs. 

8.3 Point particulier et précisions sur le phasage 

8.3.1 Point particulier 

Au droit de la pré fosse enterrée de 5.0m environ, le recul avec les installations proches, notamment avec la pré fosse béton et 
le réservoir préparation lisier et fumier, n’est pas suffisante pour permettre un terrassement en talus libre respectant 1H/1V.  
 

 
 
Afin d’éviter une emprise en terrassement sous les installations non enterrées ce qui nécessiterait des travaux spécifiques 
ultérieurement, la réalisation d’un soutènement spécifique de type enrochement ou berlinoise, dument dimensionné, sera 
nécessaire.  
 
Nota : Le dimensionnement de cet ouvrage ne fait pas partie de la mission confiée à EQUATERRE et devra faire l’objet d’une 

mission complémentaire le cas échéant.  
 
Remarque importante : Cette adaptation spécifique présentée ci-dessous devra être mis en place à chaque endroit où le recul 
n’est pas suffisant pour permettre un terrassement en talus libre. A affiner lors de l’exécution.  
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8.3.2 Phasage 

 
De manière générale et pour le bon déroulement du chantier, on notera que les éléments les plus chargés et les éléments 
enterrés devront être construit en premier, avant la construction des installations plus légères. De plus, de manière 
systématique, on veillera à respecter la règle du 3H/2V entre les fondations en décroché de niveau.  
 

8.4 Drainages 
 

· Matériaux du site peu drainants, peu perméables. 

· Infiltration des EP envisageable localement (à vérifier aves essais d’infiltration complémentaires) mais pas au droit de la 

position du bassin d’orage actuel. 

· Pour les cuves (digesteur, fosse de stockage, pré fosse), prévoir un drainage périphérique et un tapis drainant en sous face 
du radier, avec poste de relevage pour limiter le risque d’accumulation en sous face et donc les sous pressions. Prévoir un 

cuvelage réglementaire de ces cuves.  

· Pour les ouvrages non enterrés, en gestion du risque de retrait-gonflement, prévoir un drainage périphérique avec exutoire 
gravitaire.  

Rappel : Tout point bas non drainé constituera une zone d’accumulation. 

· Les drainages périphériques pour les ouvrages hors cuves, seront abandonnés sous réserve des contrôles et réceptions des 
conditions suivantes : 

Ø Parfaite reprise des bétonnages et bétons non capillaires 
Ø Parfait nettoyage des fonds 
Ø Remblaiement par des matériaux non sensibles à la capillarité et perméables 
Ø Pentes périphériques centrifugées. 

Cette liste non exhaustive, constitue un minimum qui devra être pris en compte par la maîtrise d’œuvre d’exécution. 

· Évacuation des drains par relevage et/ou par voie gravitaire vers un réseau adapté selon fil d’eau et/ou exutoire gravitaire. 

 

  



                                                               Mission : G2 Note Technique Fondations Superficielles                                                32 sur 33 

 
 
  

DRACE (69) Affaire VDS1806008 

Station de méthanisation 
 

Document PRO NT 01  
 

NOTE TECHNIQUE – PHASE PROJET – MISSION G2 PRO FONDATIONS SUPERFICIELLES ET RADIERS  Indice 0 

   

9. DOCUMENTS EXE À COMMUNIQUER EN PHASE 
SUPERVISION D’EXÉCUTION (G4) 

 

 
 

De manière plus succincte, les documents à nous transmettre pour la G4 étude sont les 
suivants : 
 

o La méthodologie de traitement des arases 
o Plan de terrassement avec profils d’empierrement 
o Méthodologie de terrassement et détails du protocole pour la réalisation des essais de portances, y compris les 

planches d’essais 
o Un programme d’investigation complémentaire si nécessaire. 

 
 

10. INCERTITUDES GEOTECHNIQUES ET 
RECONNAISSANCES COMPLÉMENTAIRES 

10.1 Aléas résiduels au projet  

§ Les reconnaissances de sol procèdent par sondages ponctuels, les résultats ne sont pas rigoureusement extrapolables à 

l'ensemble du site. Il persiste des aléas (exemple : hétérogénéité locale) qui peuvent entraîner des adaptations tant de la 

conception que de l'exécution qui ne sauraient être à la charge du géotechnicien. L’entreprise pourra si elle le juge opportun 

prévoir des investigations complémentaires. 
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11. REMARQUES GÉNÉRALES 

11.1 Assurance 
La SARL EQUATERRE VAL DE SAONE est titulaire d’un contrat d’Assurance Professionnelle BTP Ingénierie Economie de la 
Construction. 
 
Les conventions spéciales souscrites concernent : 

· La Responsabilité Professionnelle de l’Ingénierie Bâtiment (montant des travaux inférieur à 26 M€) 

· La Responsabilité Professionnelle de l’Ingénierie Génie Civil (montant des travaux inférieur à 6 M€) 
 
Nota : Pour des montants de travaux supérieurs à ceux précités, une augmentation de garantie décennale avec ou sans 

abrogation de la règle proportionnelle, une plus-value pour complément de garantie sera facturée à la demande du maître 

d'ouvrage en sus de la présente mission --- (nous consulter) 

Nos garanties RC et décennales ne deviennent effectives qu’au règlement de la totalité des sommes dues. 

11.2 Remarques importantes 

v Ce document ne se substitue pas à un CCTP. Il s’agit uniquement d’une étude de prédimensionnement, sans 
dispositions exhaustives à prévoir avec les autres lots. Il appartient à l’équipe de maitrise d’œuvre d’intégrer cette 
notice dans les pièces des lots en interaction (terrassements, VRD, gros œuvre) et au CCTP du lot concerné. 

v La présente mission de prédimensionnement G2, ne se substitue pas à la maîtrise d'œuvre générale et n'aborde que 
les domaines de la géotechnique. 

v Le présent rapport G2 PRO est indissociable du rapport G2 AVP (dernier indice), préalablement transmis. Les deux 
rapports devront être fournis aux entreprises des lots concernés lors de la consultation.  

v Il est entendu que ce pré dimensionnement n’a d’autre vocation que de donner les ordres de grandeur. Une étude 
spécifique de dimensionnement (mission G3 - étude géotechnique d’exécution – phase étude et phase suivi)) devra 
être menée, en tenant compte de la technologie propre aux entreprises, et du matériel mis en œuvre. 

 
 
 

A ST PRIEST, le 18 Février 2019 
Pour EQUATERRE VAL DE SAONE 
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